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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 
LE MARDI 9 JANVIER 2018 

Séance ordinaire des membres du Conseil de la Ville de Saint-Constant 
tenue à l'hôtel de ville le mardi 9 janvier 2018 à 19h30, à laquelle sont 
présents monsieur le maire Jean-Claude Boyer, mesdames et messieurs les 
conseillers David Lemelin, André Camirand, Chantale Boudrias, Sylvain 
Cazes, Johanne Di Cesare, Mario Perron et Mario Arsenault. 

Est absent monsieur le conseiller Gilles Lapierre. 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Jean-Claude 
Boyer. 

Madame Nancy Trottier, directrice générale et Me Sophie Laflamme, 
greffiére sont présentes. 

La séance a pour but : 

1- Adoption de l'ordre du jour; 

2- Informations aux citoyens et résumé des résolutions adoptées lors de 
séances extraordinaires; 

3- Approbation des procès-verbaux; 

4- Entérinement - Registre des chèques; 

5- Adoption et présentation de projets de règlement : 

a) Présentation du projet de règlement numéro 1557-18 concernant 
le Code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de 
Saint-Constant - révisé suite à l'élection générale du 5 novembre 
2017; 

b) Présentation du projet de règlement numéro 1558-18 décrétant 
des dépenses en immobilisations (travaux de voirie) et un emprunt 
de 1 676 313 $; 

c) Présentation du projet de règlement numéro 1559-18 décrétant 
des dépenses en immobilisations (acquisition de logiciels, 
d'équipements informatiques et panneaux électroniques) et un 
emprunt de 410 000 $; 

d) Présentation du projet de règlement numéro 1560-18 décrétant 
l'acquisition de véhicules, d'équipements accessoires et de 
machineries et un emprunt de 775 000 $; 

e) Présentation du projet de règlement numéro 1561-18 modifiant le 
règlement numéro 1016-16 relatif aux animaux afin de prévoir que 
la date d'expiration de la licence est la date anniversaire de son 
émission; 

f) Présentation du projet de règlement numéro 1562-18 décrétant 
les taux de taxes et compensations pour l'année 2018; 
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6- Avis de motion de règlement : 

a) Avis de motion du règlement numéro 1557-18 concernant le Code 
d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Saint-Constant 
- révisé suite à l'élection générale du 5 novembre 2017 et 
présentation du projet de règlement par le membre du Conseil 
donnant l'avis de motion; 

b) Avis de motion du règlement numéro 1558-18 décrétant des 
dépenses en immobilisations (travaux de voirie) et un emprunt de 
1 676 313 $; 

c) Avis de motion du règlement numéro 1559-18 décrétant des 
dépenses en immobilisations (acquisition de logiciels, 
d'équipements informatiques et panneaux électroniques) et un 
emprunt de 410 000 $; 

d) Avis de motion du règlement numéro 1560-18 décrétant 
l'acquisition de véhicules, d'équipements accessoires et de 
machineries et un emprunt de 775 000 $; 

e) Avis de motion du règlement numéro 1561-18 modifiant le 
règlement numéro 1016-16 relatif aux animaux afin de prévoir que 
la date d'expiration de la licence est la date anniversaire de son 
émission; 

f) Avis de motion du règlement numéro 1562-18 décrétant les taux 
de taxes et compensations pour l'année 2018; 

7- Adoption de règlement : 

a) Adoption du règlement numéro 1008-03-17 modifiant le règlement 
numéro 1008-00 concernant la circulation, le stationnement et la 
sécurité publique afin de remplacer le plan relatif aux panneaux 
d'arrêt obligatoire, de stationnement interdit et de stationnement 
réservé à l'usage exclusif des personnes handicapées; 

b) Adoption du règlement numéro 1556-17, modifiant le règlement 
numéro 1437-14 autorisant l'acquisition d'un véhicule d'élévation 
pour le service de sécurité incendie, d'un camion d'excavation et 
d'entretien des réseaux d'égouts et d'un camion d'entretien du 
réseau d'aqueduc pour la Division des travaux publics ainsi que 
divers équipements accessoires et décrétant une dépense et un 
emprunt de 1 740 582 $ à ces fins, afin de retirer l'acquisition d'un 
véhicule d'élévation pour le service de sécurité incendie et de 
diminuer la dépense à 294 164 $ et l'emprunt à 290 044 $; 

8- Contrats et ententes : 

a) Autorisation de signature - Acte d'échange - Cession par la Ville 
des lots 2 869 731 et 2 869 704 du cadastre du Québec -
Acquisition par la Ville des lots 2 428 434, 2 428 437 et 2 428 438 
du cadastre du Québec de La Fiducie de Protection Antonio 
Forgione; 

b) Autorisation de signature - Promesse de don entre Domtar Inc. et 
la Ville de Saint-Constant - Partie du lot 2 429 571 du cadastre du 
Québec; 

c) Octroi de contrat - Entretien et soutien des applications de la suite 
PG Solutions - 2018 à 2022; 
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d) Octroi de contrat - Entretien de logiciels et progiciels de la suite 
Acceo Solutions - 2018 à 2022; 

e) Acquisition de servitudes contre une partie du lot 5 014 848 du 
cadastre du Québec - rue Sainte-Catherine; 

f) Autorisation de signature - Entente avec la Société d'habitation du 
Québec et l'Office municipal d'habitation - Programme de 
supplément au loyer dans le cadre du programme Accès-Logis -
Renouvellement; 

g) Octroi de contrat - Fourniture de services de prévisions 
météorologiques; 

9- Soumissions : 

a) Approbation d'un système de pondération et d'évaluation des 
offres - Services professionnels en urbanisme - Réalisation de 
programme(s) particulier(s) d'urbanisme (PPU); 

b) Approbation d'un système de pondération et d'évaluation des 
offres - Services professionnels en architecture du paysage -
Conception, préparation des plans et devis et surveillance des 
travaux pour l'aménagement d'espaces publics; 

c) Approbation d'un système de pondération et d'évaluation des 
offres - Services professionnels en architecture - Service d'un 
conseiller professionnel pour les concours d'architecture; 

10- Mandats; 

11- Dossiers juridiques; 

12- Ressources humaines : 

a) Nominations aux postes de préposés à l'entretien ménager des 
édifices municipaux - Division des travaux publics; 

b) Autorisation de signatures - Lettre d'entente numéro 4 -
Convention collective des employés manuels; 

c) Fin d'emploi - Employé étudiant: 

d) Autorisation de signature - Modification de la lettre d'entente 
numéro 2 - Convention collective des employés manuels; 

e) Autorisation de signatures - Lettre d'entente numéro 9 -
Convention collective des employés de bureau; 

f) Autorisation de signature - Programme Emplois Été Canada 
2018; 

13- Gestion interne : 

a) Autorisation de signature - Octroi de consentements municipaux 
aux compagnies d'utilité publique; 

b) Autorisation de signature - Demande de permis auprès du 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports ou d'Hydro-Québec; 

c) Autorisation de dépenses; 
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Marge de crédit bancaire auprès de la Banque Nationale du 
Canada; 

Résolution de concordance, de courte échéance et de 
prolongation relativement à un emprunt par obligations au montant 
de 11 369 000 $; 

Soumissions - Emission d'obligations; 

14- Gestion externe : 

a) Adoption du budget 2018 et autorisation de paiement de la quote-
part - Régie intermunicipale d'incendie de Saint-Constant et 
Sainte-Catherine; 

15- Demandes de la Ville : 

a) Demande de subvention - Programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives phase IV - Construction d'un 
« skatepark » et d'un bâtiment de services devant abriter la 
Maison des jeunes; 

b) Demande de subvention - Programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives phase IV - Réfection et construction de 
terrains de tennis; 

c) Demande à la Ville de Sainte-Catherine - Révision des limites 
municipales communes le long de la route 132; 

16- Recommandation de la Ville : 

a) Appui à la Régie intermunicipale de police Roussillon - Demande 
d'aide financière au ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire - Remplacement du système 
téléphonique de la Régie intermunicipale de police Roussillon; 

17- Dépôt de documents; 

18- Période de questions; 

19- Demandes de dérogations mineures : 

a) Demande de dérogation mineure numéro 2017-00092 - 615, rang 
Saint-Régis sud; 

b) Demande de dérogation mineure numéro 2017-00093 - Rue 
Renoir - Lot 5 686 053 du cadastre du Québec (lots projetés 
6 017 253 à 6 017 276, 6 017 307 à 6 017 313, 6 017 315 à 
6 017 324 et 6 017 327 à 6 017 355 du cadastre du Québec); 

c) Demande de dérogation mineure numéro 2017-00095 -
131, 5e Avenue; 

20- Demandes de plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA) : 

a) Demande de PIIA numéro 2017-00082 - Rue Renoir - Lot 5 686 
053 du cadastre du Québec (lots projetés 6 017 253 à 6 017 276, 
6 017 307 à 6 017 313, 6 017 315 à 6 017 324 et 6 017 327 à 
6 017 355 du cadastre du Québec); 
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b) Demande de PIIA numéro 2017-00091 - 283, montée Saint-
Régis; 

c) Demande de PIIA numéro 2017-00094 - 131, 5e Avenue; 

d) Demande de PMA numéro 2017-00096 - 400, route 132; 

21- Demandes de projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) : 

a) Adoption du premier projet de résolution - Demande de PPCMOI 
numéro 2017-00059 - Projet particulier de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) - Lot 
2 180 692 du cadastre du Québec (lot projeté 6 170 509 du cadastre 
du Québec) - 63, rue Saint-Pierre; 

b) Adoption du premier projet de résolution - Demande de PPCMOI 
numéro 2017-00077 - Projet particulier de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) - Lot 
2 180 687 du cadastre du Québec (lot projeté 6 170 510 du cadastre 
du Québec) - 65, rue Saint-Pierre; 

22- Période de questions; 

23- Levée de la séance. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est PROPOSÉ par monsieur David Lemelin APPUYÉ de 
monsieur André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

Que l'on accepte l'ordre du jour en retirant les points suivants : 

14 a) Adoption du budget 2018 et autorisation de paiement de la quote-
part - Régie intermunicipale d'incendie de Saint-Constant et 
Sainte-Catherine; 

19 c) Demande de dérogation mineure numéro 2017-00095 -
131, 5e Avenue; 

20 c) Demande de PIIA numéro 2017-00094 - 131, 5e Avenue. 

ADOPTÉE 

INFORMATIONS AUX CITOYENS ET RÉSUMÉ DES RÉSOLUTIONS 
ADOPTÉES LORS DE SÉANCES EXTRAORDINAIRES 

Monsieur le Maire informe les citoyens de l'évolution des dossiers 
de la Ville. Il leur fait part du résultat des activités tenues dernièrement et les 
informe de celles qui sont prévues. 

La greffière mentionne qu'aucune séance extraordinaire n'a eu lieu 
depuis la séance ordinaire du 12 décembre 2017. 
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CONSIDÉRANT que copie du procès-verbal a été remise à chaque 
membre du Conseil au plus tard la veille de la présente séance; 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

Que l'on s'abstienne de lire le procès-verbal du 12 décembre 2017. 

Que ce procès-verbal soit approuvé, tel que présenté. 

ADOPTÉE 

003-01-18 ENTÉRINEMENT - REGISTRE DES CHÈQUES 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ de 
monsieur André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'entériner le registre des chèques du mois de décembre 2017 se 
chiffrant à 6 537 961,68 S, tel que présenté dans la liste produite par le 
Service des finances le 21 décembre 2017. 

ADOPTÉE 

ADOPTION ET PRÉSENTATION DE PROJETS DE RÈGLEMENT : 

004-01-18 PRESENTATION DU PROJET DE REGLEMENT NUMERO 1557-18 

Il est PROPOSÉ par monsieur David Lemelin 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

APPUYE de 

De présenter le projet de règlement numéro 1557-18 concernant le 
Code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Saint-Constant -
révisé suite à l'élection générale du 5 novembre 2017, tel que soumis à la 
présente séance. 

Ce projet de règlement a pour objet d'accepter un code d'éthique et 
de déontologie applicable aux élus municipaux révisé suite à l'élection du 
5 novembre 2017, qui remplace celui en vigueur et qui indique les valeurs de 
la Ville, les règles de conduite et les mécanismes de contrôle aux 
manquements déontologiques. 

ADOPTÉE 
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PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1558-18 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
madame Chantale Boudrias ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De présenter le projet de règlement numéro 1558-18 décrétant des 
dépenses en immobilisations (travaux de voirie) et un emprunt de 
1 676 313 $, tel que soumis à la présente séance. 

Ce projet de règlement a pour objet d'autoriser le Conseil à 
effectuer des dépenses en immobilisations pour un montant de 1 676 613 $ 
pour des travaux de voirie et à emprunter à cet effet le même montant sur 
une période de 10 ans. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement 
aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l'emprunt, il sera par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la Ville, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année. 

ADOPTÉE 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1559-18 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
madame Chantale Boudrias ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De présenter le projet de règlement numéro 1559-18 décrétant des 
dépenses en immobilisation (acquisition de logiciels, d'équipements 
informatiques et panneaux électroniques) et un emprunt de 410 000 $, tel 
que soumis à la présente séance. 

Ce projet de règlement a pour objet d'autoriser le Conseil à effectuer 
des dépenses en immobilisations pour un montant de 410 000 S pour 
l'acquisition de logiciels, d'équipements informatiques et panneaux 
électroniques et à emprunter à cet effet le même montant sur une période de 
5 ans. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il sera par 
le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme 
de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
Ville, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

ADOPTÉE 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1560-18 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
madame Chantale Boudrias ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De présenter le projet de règlement numéro 1560-18 décrétant 
l'acquisition de véhicules, d'équipements accessoires et de machineries et 
un emprunt de 775 000 $, tel que soumis à la présente séance. 
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Ce projet de règlement a pour objet d'autoriser le Conseil à 
acquérir des véhicules, des équipements accessoires et de la machinerie 
pour un montant de 775 000 $ et emprunter à cet effet le même montant sur 
une période de 10 ans. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement 
aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l'emprunt, il sera par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la Ville, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année. 

ADOPTÉE 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1561-18 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ de madame 
Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De présenter le projet de règlement numéro 1561-18 modifiant le 
règlement numéro 1016-16 relatif aux animaux afin de prévoir que la date 
d'expiration de la licence est la date anniversaire de son émission, tel que 
soumis à la présente séance. 

Ce projet de règlement a pour objet de corriger des coquilles au 
niveau de l'orthographe et de prévoir qu'une licence émise en vertu dudit 
règlement expire à la date d'anniversaire de son émission. Elle est non 
remboursable, incessible et n'est valide que pour l'animal pour lequel elle a 
été émise et ne peut être portée que par celui-ci. 

ADOPTÉE 

009-01-18 PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1562-18 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
madame Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De présenter le projet de règlement numéro 1562-18 décrétant les 
taux de taxes et compensations pour l'année 2018, tel que soumis à la 
présente séance. 

Ce projet de règlement a pour objet d'établir les taux de taxes et 
compensations applicables pour l'année 2018. 

ADOPTÉE 
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AVIS DE MOTION DE RÈGLEMENT : 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1557-18 ET 
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT PAR LE 
MEMBRE DU CONSEIL DONNANT L'AVIS DE MOTION 

Avis de motion est donné par madame Chantale Boudrias, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté un règlement numéro 
1557-18 concernant le Code d'éthique et de déontologie des élus de la Ville 
de Saint-Constant - révisé suite à l'élection générale du 5 novembre 2017. 

Le projet de règlement est également présenté par madame 
Chantale Boudrias. 

AVIS DE MOTION DU REGLEMENT NUMÉRO 1558-18 

Avis de motion est donné par madame Chantale Boudrias, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté un règlement numéro 
1558-18 décrétant des dépenses en immobilisations (travaux de voirie) et un 
emprunt de 1 676 313 $. 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1559-18 

Avis de motion est donné par madame Chantale Boudrias, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté un règlement numéro 
1559-18 décrétant des dépenses en immobilisations (acquisition de logiciels, 
d'équipements informatiques et panneaux électroniques) et un emprunt de 
410 000 $. 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1560-18 

Avis de motion est donné par madame Chantale Boudrias, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté un règlement numéro 
1560-18 décrétant l'acquisition de véhicules, d'équipements accessoires et 
de machineries et un emprunt de 775 000 $. 

AVIS DE MOTION DU REGLEMENT NUMÉRO 1561-18 

Avis de motion est donné par monsieur Mario Perron, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté un règlement numéro 
1561-18 modifiant le règlement numéro 1016-16 relatif aux animaux afin de 
prévoir que la date d'expiration de la licence est la date anniversaire de son 
émission. 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1562-18 

Avis de motion est donné par madame Chantale Boudrias, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté un règlement numéro 
1562-18 décrétant les taux de taxes et compensations pour l'année 2018. 
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ADOPTION DE RÈGLEMENT : 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1008-03-17 

CONSIDÉRANT que lors de la séance du Conseil tenue le 
12 décembre 2017, avis de motion du présent règlement a été donné; 

CONSIDÉRANT que lors de la séance du Conseil tenue le 
12 décembre 2017, présentation du projet de règlement a été effectuée; 

CONSIDÉRANT que l'objet du présent règlement et sa portée ont 
été mentionnés à haute voix; 

Il est PROPOSÉ par madame Johanne Di Cesare APPUYÉE de 
monsieur David Lemelin ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'adopter le règlement numéro 1008-03-17 modifiant le règlement 
numéro 1008-00 concernant la circulation, le stationnement et la sécurité 
publique afin de remplacer le plan relatif aux panneaux d'arrêt obligatoire, de 
stationnement interdit et de stationnement réservé à l'usage exclusif des 
personnes handicapées, tel que soumis à la présente séance. 

De modifier la résolution numéro 499-17 « Présentation du projet de 
règlement numéro 1008-03-17 » par le retrait des paragraphes suivants : 

r Implantation de deux (2) panneaux d'entrée interdite sur la 
rue Pacifique à la sortie du stationnement incitatif; 

r- Implantation d'un (1) panneau d'interdiction d'arrêt sur la 
zone hachurée sur la montée Saint-Régis à l'intersection de 
la rue Leber. 

ADOPTÉE 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1556-17 

CONSIDÉRANT que lors de la séance du Conseil tenue le 
12 décembre 2017, avis de motion du présent règlement a été donné; 

CONSIDÉRANT que lors de la séance du Conseil tenue le 
12 décembre 2017, présentation du projet de règlement a été effectuée; 

CONSIDÉRANT que l'objet du présent règlement, sa portée, son 
coût, son mode de financement, de paiement et de remboursement ont été 
mentionnés à haute voix; 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
monsieur André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'adopter le règlement numéro 1556-17, modifiant le règlement 
numéro 1437-14 autorisant l'acquisition d'un véhicule d'élévation pour le 
service de sécurité incendie, d'un camion d'excavation et d'entretien des 
réseaux d egouts et d'un camion d'entretien du réseau d'aqueduc pour la 
Division des travaux publics ainsi que divers équipements accessoires et 
décrétant une dépense et un emprunt de 1 740 582 $ à ces fins, afin de 
retirer l'acquisition d'un véhicule d'élévation pour le service de sécurité 
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incendie et de diminuer la dépense à 294 164 $ et l'emprunt à 290 044 $, tel 
que soumis à la présente séance. 

ADOPTÉE 

CONTRATS ET ENTENTES : 

AUTORISATION DE SIGNATURE - ACTE D'ÉCHANGE - CESSION PAR 
LA VILLE DES LOTS 2 869 731 ET 2 869 704 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC - ACQUISITION PAR LA VILLE DES LOTS 2 428 434, 2 428 437 
ET 2 428 438 DU CADASTRE DU QUÉBEC DE LA FIDUCIE DE 
PROTECTION ANTONIO FORGIONE 

CONSIDÉRANT que la Ville souhaite réaliser un projet de 
requalification, de mise en valeur et de conservation du Château d'eau; 

CONSIDÉRANT qu'à ces fins, l'acquisition de lots est nécessaire; 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
monsieur David Lemelin ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De procéder à un échange de terrain avec La Fiducie de Protection 
Antonio Forgione. 

D'acquérir à cet effet les lots 2 428 434, 2 428 437 et 2 428 438 du 
cadastre du Québec. 

De céder en échange les lots 2 869 731 et 2 869 704 du cadastre 
du Québec. 

Le tout est fait sans soulte. 

D'autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière ou 
l'assistante greffière, à signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents 
jugés utiles et nécessaires afin de donner plein effet à la présente résolution. 

De mandater Me Michel Rivard, notaire afin de préparer l'acte 
d'échange, de même que tous les autres documents requis à cette fin et de 
procéder à la publication. 

Les parties se partageront les frais et honoraires d'arpenteur-
géomètre et de notaire pour la préparation de l'acte d'échange, de sa 
publication et des copies pour toutes les parties. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense soient 
puisées à même les disponibilités du poste budgétaire 02-620-00-418. 

ADOPTÉE 
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AUTORISATION DE SIGNATURE - PROMESSE DE DON ENTRE 
DOMTAR INC. ET LA VILLE DE SAINT-CONSTANT - PARTIE DU LOT 
2 429 571 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT que la Ville projette notamment l'aménagement 
d'un stationnement municipal sur la rue Saint-Pierre sur une partie du lot 
2 429 571 du cadastre du Québec propriété de DOMTAR inc. située sur le 
territoire de la Ville de Delson; 

CONSIDÉRANT que les villes de Saint-Constant et de Delson 
étudient des scénarios de révision des limites territoriales partagées par les 
deux municipalités; 

CONSIDÉRANT que DOMTAR inc. est ouverte à étudier la 
possibilité de céder une partie du lot 2 429 571 du cadastre du Québec à titre 
de don à la Ville de Saint-Constant en échange d'un reçu de don à des fins 
fiscales sans autres considérations; 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
monsieur David Lemelin ET RÉSOLU A L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffière ou 
l'assistante greffière à signer pour et au nom de la Ville la promesse de don 
à présenter à la compagnie DOMTAR inc. Aux termes de cette promesse de 
don, la Ville deviendrait propriétaire d'une parcelle d'un immeuble connu et 
désigné comme étant le lot 2 429 571 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de La Prairie d'une superficie approximative de 
85 810 pieds carrés en contrepartie de laquelle la Ville va remettre à la 
compagnie DOMTAR inc. un reçu pour fins fiscales d'une valeur maximale 
de 810 330 $. 

Que cette promesse de don soit conditionnelle à l'annexion d'une 
partie du territoire de la Ville de Delson par la Ville de Saint-Constant, plus 
précisément et notamment la parcelle d'immeuble visée par le don. 

ADOPTÉE 

014-01-18 OCTROI DE CONTRAT - ENTRETIEN ET SOUTIEN DES APPLICATIONS 
DE LA SUITE PG SOLUTIONS - 2018 À 2022 

CONSIDÉRANT que les contrats dont l'objet découle de l'utilisation 
d'un logiciel ou d'un progiciel et qui visent à assurer la compatibilité avec des 
systèmes, logiciels ou progiciels existants, font partie des exceptions 
prévues par la loi relativement aux règles applicables à l'octroi de contrats 
par les organismes municipaux; 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
madame Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'octroyer le contrat d'entretien et de soutien des applications de la 
suite PG Solutions, à PG Solutions Inc., pour une durée de cinq (5) ans, soit 
du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022, le tout aux conditions prévues au 
contrat soumis par PG Solutions inc. 

La valeur approximative de ce contrat pour chacune des années, 
incluant les taxes et une augmentation annuelle maximale de trois pour cent 
(3 %), est la suivante : 
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Année 2018 : 52 974,73 $ 

Année 2019 : 54 563,97 S 
Année 2020 : 56 200,90 S 
Année 2021 : 57 886,92 $ 
Année 2022 : 59 623,53 $ 

D'autoriser le chef de la Division informatique à signer, pour et au 
nom de la Ville, tous les documents jugés utiles et nécessaires afin de 
donner plein effet à la présente résolution. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense pour 
l'année 2018 soient réservées à même les disponibilités du poste budgétaire 
02-190-00-528. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense pour les 
années 2019, 2020, 2021 et 2022 inclusivement soient réservées à même le 
budget des années visées. 

ADOPTÉE 

OCTROI DE CONTRAT - ENTRETIEN DE LOGICIELS ET PROGICIELS 
DE LA SUITE ACCEO SOLUTIONS - 2018 À 2022 

CONSIDÉRANT que les contrats dont l'objet découle de l'utilisation 
d'un logiciel ou d'un progiciel et qui visent à assurer la compatibilité avec des 
systèmes, logiciels ou progiciels existants, font partie des exceptions 
prévues par la loi relativement aux règles applicables à l'octroi de contrats 
par les organismes municipaux; 

Il est PROPOSÉ par monsieur David Lemelin APPUYÉ de 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'octroyer le contrat d'entretien de logiciels et progiciels de la suite 
ACCEO Solutions à ACCEO Solutions Inc., pour une durée de cinq (5) ans, 
soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022, le tout aux conditions prévues 
au contrat soumis par ACCEO Solutions Inc. 

La valeur approximative de ce contrat pour chacune des années, 
incluant les taxes et l'augmentation annuelle fixe maximale de 2,7 %, 
actuellement prévue, est la suivante : 

Année 2018 

Année 2019 
Année 2020 

Année 2021 
Année 2022 

101 545,48 S 
104 287,21 $ 
107 102,96 $ 
109 994,74 $ 
112 964,60 S 

D'autoriser le chef de la Division informatique à signer, pour et au 
nom de la Ville, tous les documents jugés utiles et nécessaires afin de 
donner plein effet à la présente résolution. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense pour 
l'année 2018 soient réservées à même les disponibilités du poste budgétaire 
02-190-00-528. 
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Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense pour les 
années 2019, 2020, 2021 et 2022 inclusivement soient réservées à même le 
budget des années visées. 

ADOPTÉE 

ACQUISITION DE SERVITUDES CONTRE UNE PARTIE DU LOT 
5 014 848 DU CADASTRE DU QUÉBEC - RUE SAINTE-CATHERINE 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ de 
monsieur André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'acquérir, à titre gratuit, de La Société St-Constant/Ste-Catherine 
ou de tout autre propriétaire, les servitudes réelles et perpétuelles 
nécessaires à l'installation, au maintien, à l'entretien, à la réparation, à la 
reconstruction et au remplacement d'une borne d'incendie et ses 
accessoires ainsi qu'un droit de passage pour l'exercice de ses droits contre 
une partie du lot 5 014 848 du cadastre du Québec, lequel est situé sur la 
rue Sainte-Catherine. 

De mandater, Me Michel Rivard, notaire, afin de préparer l'acte de 
servitudes, de même que tous les autres documents requis à cette fin et de 
procéder à sa publication, le tout, aux frais de la Ville. 

D'autoriser, le maire ou le maire suppléant et la greffiére ou 
l'assistante greffiére à signer, pour et au nom de la Ville, l'acte de servitude 
de même que tous les documents jugés utiles et nécessaires afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense soient 
puisées à même les disponibilités du poste budgétaire 02-140-00-418. 

ADOPTÉE 

017-01-18 AUTORISATION DE SIGNATURE - ENTENTE AVEC LA SOCIÉTÉ 
D'HABITATION DU QUÉBEC ET L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION -
PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU LOYER DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME ACCÈS-LOGIS - RENOUVELLEMENT 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
monsieur Mario Arsenault ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser le maire ou le maire suppléant et la greffiére ou 
l'assistante greffiére à signer pour et au nom de la Ville tout document visant 
à procéder au renouvellement du protocole d'entente numéro 3746 entre La 
Société d'habitation du Québec (SHQ), l'Office municipal d'habitation (OMH) 
de St-Constant et la Ville de Saint-Constant concernant le programme de 
supplément au loyer dans le cadre du Programme AccèsLogis, pour la 
période du 1er avril 2013 au 31 mars 2018. Cette entente a pour objet de 
confier à l'OMH de St-Constant la responsabilité de gérer toutes les 
subventions de supplément de loyer allouées dans le cadre du programme. 

Cette entente est d'une durée minimale de cinq (5) ans à compter 
de sa signature. Elle demeurera en vigueur tant et aussi longtemps que 
l'Office municipal d'habitation aura des liens contractuels avec un organisme 
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(Habitation Logis-Ciel, Maison du Goéland Rive-sud et Habitations Trilogis 
Saint-Constant) pour un logement désigné, et aux seules fins de ces 
logements désignés. 

Le renouvellement de cette entente demeure conditionnel à ce que 
la contribution de la Ville lui soit remboursée par la Communauté 
Métropolitaine de Montréal, conformément à l'article 153.1 de la Loi sur la 
Communauté Métropolitaine de Montréal (L.R.Q. c. C-37.01). 

ADOPTÉE 

OCTROI DE CONTRAT - FOURNITURE DE SERVICES DE PRÉVISIONS 
MÉTÉOROLOGIQUES 

CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à des demandes de prix 
pour la fourniture de services de prévisions météorologiques; 

CONSIDÉRANT que le seul fournisseur ayant déposé une offre de 
service est le suivant : 

FOURNISSEUR MONTANT ($) MONTANT ($) MONTANT ($) 

Enviromet International Inc., 
Montréal 

Option 1 an 
2018 

Option 3 ans 
2018- 2019 

2020 

Option 5 ans 
2018-2019
2020 - 2021 -

2022 
Tarif mensuel pour 6 mois - 2018 340,00 $ 320.00 $ 320,00 $ 

Tarif mensuel pour 6 mois - 2019 330,00 $ 330,00 $ 

Tarif mensuel pour 6 mois - 2020 340,00 $ 340.00 $ 

Tarif mensuel pour 6 mois - 2021 350.00 S 

Tarif mensuel pour 6 mois - 2022 360.00 $ 

Total (taxes pleines incluses) 2 345,49 $ 6 829,52 $ 11 727,45$ 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Arsenault APPUYÉ de 
monsieur Mario Perron ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'octroyer le contrat pour la fourniture de services de prévisions 
météorologiques pour une période de 3 ans, soit du 1er janvier 2018 au 
31 décembre 2020, au seul fournisseur conforme, soit Enviromet 
International Inc. aux prix unitaires déposés pour un coût total de 6 829,52 $, 
taxes incluses. Ce contrat est accordé aux conditions prévues à la demande 
de prix portant le numéro 2018DPTP01 et à l'offre de service déposée. 

La valeur approximative de ce contrat pour chacune des années 
incluant les taxes est la suivante : 

Année Montant 

2018: 2 207,52 $ 

2019: 2 276,51 $ 

2020 2 345,49 $ 
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D'autoriser le directeur des Services techniques ou la chef de la 
Division des travaux publics à signer, pour et au nom de la Ville, tous les 
documents jugés utiles et nécessaires afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense, pour 
l'année 2018, soient réservées à même les disponibilités du poste budgétaire 
02-310-00-418. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense pour les 
années 2019 et 2020 soient réservées à même le budget des années visées. 

ADOPTÉE 

SOUMISSIONS : 

019-01-18 APPROBATION D'UN SYSTÈME DE PONDÉRATION ET D'ÉVALUATION 
DES OFFRES - SERVICES PROFESSIONNELS EN URBANISME -
RÉALISATION DE PROGRAMME(S) PARTICULIER(S) D'URBANISME 
(PPU) 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Perron APPUYÉ de monsieur 
Mario Arsenault ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver le système de pondération et d'évaluation des offres 
ainsi que les critères de sélection à être utilisés pour les appels d'offres de 
services professionnels en urbanisme - Réalisation de programme(s) 
particulier(s) d'urbanisme (PPU) joints en annexe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

020-01-18 APPROBATION D'UN SYSTÈME DE PONDÉRATION ET D'ÉVALUATION 
DES OFFRES - SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DU 
PAYSAGE - CONCEPTION. PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET 
SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR L'AMÉNAGEMENT D'ESPACES 
PUBLICS 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ de 
monsieur David Lemelin ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver le système de pondération et d'évaluation des offres 
ainsi que les critères de sélection à être utilisés pour les appels d'offres de 
services professionnels en architecture du paysage - Conception, 
préparation des plans et devis et surveillance des travaux pour 
l'aménagement d'espaces publics joints en annexe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 
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APPROBATION D'UN SYSTÈME DE PONDÉRATION ET D'ÉVALUATION 
DES OFFRES - SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE -
SERVICE D'UN CONSEILLER PROFESSIONNEL POUR LES CONCOURS 
D'ARCHITECTURE 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver le système de pondération et d'évaluation des offres 
ainsi que les critères de sélection à être utilisés pour les appels d'offres de 
services professionnels en architecture - Services d'un conseiller 
professionnel pour les concours d'architecture joints en annexe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 

MANDATS : 

Aucun 

DOSSIERS JURIDIQUES 

Aucun 

RESSOURCES HUMAINES : 

NOMINATIONS AUX POSTES DE PRÉPOSÉS À L'ENTRETIEN MÉNAGER 
DES ÉDIFICES MUNICIPAUX - DIVISION DES TRAVAUX PUBLICS 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ 
monsieur André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

de 

De nommer messieurs Samuel Raquépas et Michael Grenon, à 
titre d'employés à l'essai aux postes réguliers de préposés à l'entretien 
ménager des édifices municipaux à la Division des travaux publics, le tout 
aux conditions de la convention collective des employés manuels (Section 
locale 2566) en date du 14 janvier 2018. 

Les employés seront mis à l'essai pour une période de 160 jours 
ouvrables. 

Que les sommes nécessaires aux fins de la présente dépense 
soient puisées à même les disponibilités du poste budgétaire 02-320-00-111. 

ADOPTÉE 
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AUTORISATION DE SIGNATURES - LETTRE D'ENTENTE NUMÉRO 4 -
CONVENTION COLLECTIVE DES EMPLOYÉS MANUELS 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Perron APPUYÉ de monsieur 
David Lemelin ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser le maire ou le maire suppléant, la directrice générale et 
la chef de la Division des ressources humaines à signer, pour et au nom de 
la Ville, la lettre d'entente numéro 4 à la convention collective de travail entre 
la Ville de Saint-Constant et le Syndicat Canadien de la Fonction publique, 
section locale 2566 (employés manuels). Cette lettre a pour objet de 
permettre à la Ville, pour la période entre le 1er décembre et le 31 mars, 
d'établir une équipe de préposés à la patinoire du parc multifonctionnel selon 
des horaires établis par l'employeur. 

Que les sommes nécessaires aux fins de la présente dépense 
soient puisées à même les disponibilités du poste budgétaire 02-320-00-112. 

ADOPTÉE 

FIN D'EMPLOI - EMPLOYE ETUDIANT 

CONSIDÉRANT que monsieur William Raquépas n'a plus la 
disponibilité requise pour occuper le poste d'étudiant; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder à la fermeture 
administrative du dossier de cet employé; 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ de madame 
Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De mettre fin à l'emploi et de procéder à la fermeture du dossier 
administratif de monsieur William Raquépas. 

De le remercier pour les services rendus à la Ville. 

ADOPTÉE 

AUTORISATION DE SIGNATURE - MODIFICATION DE LA LETTRE 
D'ENTENTE NUMÉRO 2 - CONVENTION COLLECTIVE DES EMPLOYÉS 
MANUELS 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier la lettre d'entente numéro 
2 à la convention collective de travail entre la Ville de Saint-Constant et le 
Syndicat Canadien de la Fonction publique, section locale 2566 (employés 
manuels) entérinée en vertu de la résolution numéro 461-17, et ce, dans le 
but d'apporter une modification à l'horaire; 

CONSIDÉRANT que les employés travailleront le dimanche de 
20h00 à 00h30 au lieu du vendredi de 11h30 à 16h00; 

Il est PROPOSÉ par madame Johanne Di Cesare APPUYÉE de 
monsieur André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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D'autoriser le maire ou le maire suppléant, la directrice générale et 
la chef de la Division des ressources humaines à signer, pour et au nom de 
la Ville, la lettre d'entente numéro 2 (tel que modifiée) à la convention 
collective de travail entre la Ville de Saint-Constant et le Syndicat Canadien 
de la Fonction publique, section locale 2566 (employés manuels). Cette lettre 
a pour objet de créer deux postes réguliers de préposé à l'entretien ménager 
des édifices municipaux en classe B. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense en 2018 
soient réservées à même les disponibilités du poste budgétaire 
02-320-00-111. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense pour les 
années subséquentes soient réservées à même le budget des années 
visées. 

ADOPTÉE 

AUTORISATION DE SIGNATURES - LETTRE D'ENTENTE NUMÉRO 9 -
CONVENTION COLLECTIVE DES EMPLOYÉS DE BUREAU 

Il est PROPOSÉ par monsieur David Lemelin APPUYÉ de madame 
Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser le maire ou le maire suppléant, la directrice générale et 
la chef de la Division des ressources humaines à signer, pour et au nom de 
la Ville, la lettre d'entente numéro 9 à la convention collective de travail entre 
la Ville de Saint-Constant et le Syndicat Canadien de la Fonction publique, 
section locale 2566 (employés de bureau). Cette lettre a pour objet la 
création d'un poste régulier d'analyste en approvisionnement au Service des 
finances. 

Que les sommes nécessaires aux fins de la présente dépense en 
2018 soient réservées à même les disponibilités du poste budgétaire 
02-130-00-111. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense pour les 
années subséquentes soient réservées à même le budget des années 
visées. 

ADOPTÉE 

AUTORISATION DE SIGNATURE - PROGRAMME EMPLOIS ÉTÉ 
CANADA 2018 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Arsenault APPUYÉ de 
madame Chantale Boudrias ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser la chef de la Division des ressources humaines et la 
directrice générale à signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents 
requis dans le cadre du Programme Emploi Été Canada 2018. 

ADOPTÉE 
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GESTION INTERNE : 

AUTORISATION DE SIGNATURE - OCTROI DE CONSENTEMENTS 
MUNICIPAUX AUX COMPAGNIES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

CONSIDÉRANT que la Ville doit ponctuellement, dans le cadre de 
ses opérations, accorder des consentements municipaux afin d'autoriser 
certains travaux demandés par des compagnies d'utilité publique, telles que 
Bell Canada, Hydro-Québec, Gaz Métropolitain et Vidéotron; 

CONSIDÉRANT que ces consentements incluent également, dans 
le cas où les travaux doivent être effectués sur la propriété municipale, le 
choix de l'emplacement de même que l'autorisation d'émonder des arbres 
lorsque cela est nécessaire à la réalisation ou à l'entretien du réseau; 

CONSIDÉRANT que la Division des travaux publics et la Division 
du génie possèdent l'expertise nécessaire au traitement de telles demandes; 

Il est PROPOSÉ par monsieur David Lemelin APPUYÉ de madame 
Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser, pour l'année 2018, le directeur des Services techniques 
ou l'ingénieur de projets ou la chef de la Division des travaux publics à 
signer, pour et au nom de la Ville, les consentements municipaux requis par 
les différentes compagnies d'utilité publique pour l'exécution de travaux sur 
le territoire de la Ville, incluant le choix des emplacements et l'émondage 
d'arbres. 

ADOPTÉE 

AUTORISATION DE SIGNATURE - DEMANDE DE PERMIS AUPRÈS DU 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS. DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE 
L'ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS OU D'HYDRO-QUÉBEC 

CONSIDÉRANT que la Ville doit, de temps à autre, exécuter des 
travaux dans l'emprise de routes dont l'entretien relève du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports 
(MTMDET); 

CONSIDÉRANT que la Ville est responsable des travaux dont elle 
est maître d'œuvre; 

CONSIDÉRANT que la Ville s'engage à respecter les clauses des 
permissions de voirie ou des permis d'intervention émis par le MTMDET et 
qu'elle s'engage à remettre les infrastructures routières dans leur état 
original; 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire d'obtenir une permission de 
voirie ou un permis d'intervention du MTMDET pour intervenir dans les 
emprises de routes à l'entretien du MTMDET; 

CONSIDÉRANT que la Ville doit également, de temps à autre, 
obtenir un permis d'intervention de l'Hydro-Québec, pour les mêmes fins; 

Il est PROPOSÉ par monsieur David Lemelin APPUYÉ de madame 
Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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De demander au ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l'Électrification des transports les permissions de voirie (nouvelle 
installation) ou les permis d'intervention (entretien) pour les travaux (planifiés 
et urgents) qu'elle devra exécuter et qu'elle autorise le directeur des Services 
techniques ou l'ingénieur de projets ou la chef de la Division des travaux 
publics à signer ces permissions de voirie ou ces permis d'intervention. Ces 
derniers sont également autorisés à demander de telles permissions à 
Hydro-Québec dans le cadre des travaux qui devront être exécutés par la 
Ville au cours de l'année 2018. 

ADOPTÉE 

AUTORISATION DE DÉPENSES 

Il est PROPOSE par monsieur Mario Arsenault APPUYÉ de 
monsieur David Lemelin ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser madame la conseillère Johanne Di Cesare et monsieur 
le conseiller Sylvain Cazes à dépenser une somme maximale de 375 S 
chacun, sur présentation des pièces justificatives pour participer à la 
formation en éthique et déontologie donnée par l'Union des municipalités du 
Québec (UMQ) qui se tiendra les 19 et 20 janvier 2018 à Longueuil. 

Ce montant inclut le coût de l'inscription, les frais de déplacement, 
de stationnement et de repas. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense soient 
puisées à même les disponibilités du poste budgétaire 02-110-00-454. 

ADOPTÉE 

MARGE DE CRÉDIT BANCAIRE AUPRÈS DE LA BANQUE NATIONALE 
DU CANADA 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
madame Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'autoriser le trésorier ou l'assistante-trésorière à renouveler, 
auprès de la Banque Nationale du Canada, la marge de crédit bancaire au 
montant de six millions de dollars (6 000 000 $), tel que défini à l'appel 
d'offre numéro 2015FI05 pour les services bancaires. 

ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION DE CONCORDANCE. DE COURTE ÉCHÉANCE ET DE 
PROLONGATION RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS 
AU MONTANT DE 11 369 000 S 

CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d'emprunts 
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de 
Saint-Constant souhaite émettre une série d'obligations, soit une obligation 
par échéance, pour un montant total de 11 369 000 $ qui sera réalisé le 
23 janvier 2018, réparti comme suit : 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
1132-02 26 500 $ 
1212-06 435 638 $ 
1214-06 22 200 $ 
1103-01 53 500 $ 
1104-01 9 400 $ 
1105-01 95 200 $ 
1123-02 1 940 266 $ 
1132-02 303 164 $ 
1486-15 90 905 $ 
1486-15 225 468 $ 
1507-16 221 600 $ 
1517-16 516 153 $ 
1523-16 200 102 $ 
1543-17 1 404 696 $ 
1544-17 240 837 $ 
1548-17 45 522 $ 
1548-17 4 229 152 $ 
1328-10 1 308 697 $ 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier les règlements d'emprunts 
en conséquence; 

CONSIDÉRANT que, conformément au 1er alinéa de l'article 2 de la 
Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins 
de cette émission d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 
1132-02, 1212-06, 1214-06, 1486-15, 1507-16, 1517-16, 1523-16, 1543-17, 
1544-17, 1548-17 et 1328-10, la Ville de Saint-Constant souhaite émettre 
pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Constant avait, le 
17 avril 2017, un emprunt au montant de 496 000 $, sur un emprunt original 
de 732 300 $, concernant le financement des règlements d'emprunts 
numéros 1132-02, 1212-06 et 1214-06; 

CONSIDÉRANT qu'en date du 17 avril 2017, cet emprunt n'a pas 
été renouvelé; 
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CONSIDÉRANT que l'émission d'obligations qui sera réalisée le 
23 janvier 2018 inclut les montants requis pour ce refinancement; 

CONSIDÉRANT qu'en conséquence et conformément au 2e alinéa 
de l'article 2 précité, il y a lieu de prolonger l'échéance des règlements 
d'emprunts numéros 1132-02, 1212-06 et 1214-06; 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

Que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
23 janvier 2018; 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 23 janvier et le 
23 juillet de chaque année; 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, 
elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7); 

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et 
de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de 
CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 
adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé entre le 
ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le trésorier ou 
l'assistante-trésorière à signer le document requis par le système 
bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits 
préautorisés destiné aux entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents 
par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS 
prélèvera directement les sommes requises dans le compte 
suivant : 

Banque Nationale du Canada 
Succursale 10191 
210, chemin Sainte-Catherine 
Saint-Constant (Québec) J5A 2J4 

8. Que les obligations soient signées par le maire ou le maire 
suppléant et le trésorier ou l'assistante-trésorière. La Ville de 
Saint-Constant, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin 
d'agir en tant qu'agent financier authentificateur et les obligations 
entreront en vigueur uniquement lorsqu'elles auront été 
authentifiées. 

Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital 
prévus pour les années 2024 à 2028, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 1132-02, 1212-06, 1214-06, 1486-15, 1507-16, 
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1517-16, 1523-16, 1543-17, 1544-17, 1548-17 et 1328-10 soit plus court que 
celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 23 janvier 2018), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 
partie du solde dû sur l'emprunt. 

Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital 
prévus pour les années 2029 et suivantes, le terme prévu dans les 
règlements d'emprunts numéros 1486-15, 1507-16, 1517-16, 1523-16, 
1544-17, 1548-17 et 1328-10 soit plus court que celui originellement fixé, 
c'est-à-dire pour un terme de dix (10) ans (à compter du 23 janvier 2018), au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 

Que, compte tenu de l'emprunt par obligations du 23 janvier 2018, 
le terme originel des règlements d'emprunts numéros 1132-02, 1212-06 et 
1214-06, soit prolongé de 9 mois et 6 jours. 

ADOPTÉE 

SOUMISSIONS - ÉMISSION D'OBLIGATIONS 

Date 
d'ouverture : 9 janvier 2018 Nombre de 

soumissions : 4 

Heure 
d'ouverture : 11 h Échéance 

moyenne : 5 ans et 11 mois 

Lieu 
d'ouverture : 

Ministère des 
Finances du 
Québec 

Taux de coupon 
d'intérêt moyen : 2,6798 % 

Montant : 11 369 000 $ Date d'émission : 23 janvier 2018 

CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d'emprunt 
numéros 1132-02, 1212-06, 1214-06, 1103-01, 1104-01, 1105-01, 1123-02, 
1486-15, 1507-16, 1517-16, 1523-16, 1543-17, 1544-17, 1548-17 et 
1328-10, la Ville de Saint-Constant souhaite émettre une série d'obligations, 
soit une obligation par échéance; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Constant a demandé, à cet 
égard, par l'entremise du système électronique « Service d'adjudication et 
de publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du 
financement municipal », des soumissions pour la vente d'une émission 
d'obligations, datée du 23 janvier 2018, au montant de 11 369 000 S; 

CONSIDÉRANT qu'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente 
de l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu quatres 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et les 
villes (RLRQ, chapitre C-19) et de la résolution adoptée en vertu de cet 
article. 
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Le détail de ces soumissions se lit comme suit : 

VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
RBC DOMINION VALEURS MOBILIÈRES INC. 

899 000 $ 1,90000 % 2019 

921 000 $ 2,10000 % 2020 

945 000 $ 2,20000 % 2021 

970 000 $ 2.30000 % 2022 

3 643 000 $ 2,45000 % 2023 

3 991 000 S 2,90000 % 2028 

Prix : 98,72400 Coût réel : 2,90927 % 

MARCHÉS MONDIAUX CIBC INC. 

899 000 S 1,80000 % 2019 

921 000 $ 2,05000 % 2020 

945 000 $ 2,20000 % 2021 

970 000 $ 2,35000 % 2022 

3 643 000 $ 2,45000 % 2023 

3 991 000 $ 2,95000 % 2028 

Prix : 98,87332 Coût réel : 2,90973 % 

FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

899 000 S 1,80000 % 2019 

921 000 S 2,05000 % 2020 

945 000 $ 2,20000 % 2021 

970 000 S 2,35000 % 2022 

3 643 000 S 2,50000 % 2023 

3 991 000 $ 3,00000 % 2028 

Prix : 99,02400 Coût réel : 2,92387 % 
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899 000 $ 1,90000 % 2019 

921 000 $ 2,05000 % 2020 

945 000 $ 2,20000 % 2021 

970 000 $ 2,35000 % 2022 

3 643 000 $ 2,50000 % 2023 

3 991 000 $ 2,95000 % 2028 

Prix : 98,71700 Coût réel : 2,95491 % 

CONSIDÉRANT que le résultat du calcul des coûts réels indique 
que la soumission présentée par un syndicat dirigé par la firme VALEURS 
MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. est la plus avantageuse; 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
monsieur David Lemelin ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante comme s'il était ici au long reproduit. 

Que l'émission d'obligations au montant de 11 369 000 $ de la Ville 
de Saint-Constant soit adjugée à un syndicat dirigé par la firme VALEURS 
MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 

Que demande soit faite à ce dernier de mandater Service de dépôt 
et de compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette 
émission. 

Que CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent 
d'inscription en compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que 
décrit dans le protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires 
municipales du Québec et CDS. 

Que CDS procède au transfert de fonds conformément aux 
exigences légales de l'obligation, à cet effet, le Conseil autorise le trésorier 
ou l'assistante-trésorière à signer le document requis par le système 
bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits préautorisés 
destiné aux entreprises ». 

Que le maire ou le maire suppléant et le trésorier ou l'assistante-
trésorière soient autorisés à signer les obligations visées par la présente 
émission, soit une obligation par échéance. 

ADOPTÉE 

GESTION EXTERNE : 

Aucune 
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DEMANDES DE LA VILLE : 

DEMANDE DE SUBVENTION - PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
INSTALLATIONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES PHASE IV -
CONSTRUCTION D'UN « S KATE PARK » ET D'UN BÂTIMENT DE 
SERVICES DEVANT ABRITER LA MAISON DES JEUNES 

CONSIDÉRANT le souhait d'aller de l'avant avec le projet de 
construction d'un « skatepark » et d'un bâtiment de services abritant la 
Maison des jeunes afin de répondre aux besoins de la population; 

CONSIDÉRANT qu'un dépôt formel de la demande de subvention 
doit être fait par la Ville auprès du ministère de l'Éducation, de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche (MEESR) via le programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives, et ce, avant le 23 février 
2018; 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ ; 

Que la Ville de Saint-Constant autorise la mise en œuvre et le 
dépôt d'une demande de subvention via le Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives du ministère de l'Éducation, de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche (MEESR) pour la construction 
d'un « skatepark » et d'un bâtiment de services qui abritera la Maison des 
jeunes. 

Que la Ville confirme son engagement à payer sa part des coûts 
admissibles et des coûts d'exploitation continue de ces projets. 

Que la Ville autorise la directrice du Service des loisirs ou, en son 
absence, le chef de la Division sportive à signer, pour et au nom de la Ville, 
les documents relatifs à la demande de subvention du Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives du MEESR. 

ADOPTÉE 

DEMANDE DE SUBVENTION - PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
INSTALLATIONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES PHASE IV -
RÉFECTION ET CONSTRUCTION DE TERRAINS DE TENNIS 

CONSIDÉRANT le souhait d'aller de l'avant avec le projet de 
réfection des terrains de tennis situés au parc Leblanc et la construction de 
six (6) nouveaux terrains, et ce, afin de répondre aux besoins sans cesse 
grandissants de la population à l'égard de la pratique de ce sport; 

CONSIDÉRANT qu'un dépôt formel de la demande de subvention 
doit être fait par la Ville auprès du ministère de l'Éducation, de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche (MEESR) via le programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives, et ce, avant le 23 février 
2018; 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Arsenault APPUYÉ de 
monsieur Mario Perron ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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Que la Ville de Saint-Constant autorise la mise en œuvre et le 
dépôt d'une demande de subvention via le Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives du ministère de l'Éducation, de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche (MEESR) pour la réfection des 
terrains de tennis situés au parc Leblanc et la construction de six (6) 
nouveaux terrains. 

Que la Ville confirme son engagement à payer sa part des coûts 
admissibles et des coûts d'exploitation continue de ces projets. 

Que la Ville autorise la directrice du Service des loisirs ou, en son 
absence, le chef de la Division sportive à signer, pour et au nom de la Ville, 
les documents relatifs à la demande de subvention du Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives du MEESR. 

ADOPTÉE 

DEMANDE À LA VILLE DE SAINTE-CATHERINE - RÉVISION DES 
LIMITES MUNICIPALES COMMUNES LE LONG DE LA ROUTE 132 

CONSIDÉRANT que la demande de la Ville de Saint-Constant en 
ce qui a trait aux limites municipales communes visant à reconfigurer le 
carrefour de la rue Saint-Pierre et de la 132 afin d'y résoudre les 
problématiques de sécurité et de fluidité à cette intersection et afin d'y 
aménager une entrée de ville a reçu une fin de non-recevoir de la Ville de 
Sainte-Catherine; 

CONSIDÉRANT que les plans d'urbanisme et les règlements de 
zonage des villes de Saint-Constant et de Sainte-Catherine prévoient 
développer, redévelopper et requalifier les terrains adjacents à la route 132 
dans une perspective de développement durable, de boulevard urbain et de 
corridor de transport en commun métropolitain structurant à vocation 
multifonctionnelle et intégrant une mixité des usages; 

CONSIDÉRANT qu'une analyse économique portant sur la révision 
des limites territoriales le long de la 132 pour les villes de Saint-Constant et 
de Sainte-Catherine a été effectuée en 2017; 

CONSIDÉRANT que cette analyse permet désormais aux deux 
municipalités de regarder les options d'échanger des terrains municipaux ou 
de compenser les pertes de revenus possible à des conditions qui sont 
satisfaisantes pour les deux parties; 

CONSIDÉRANT que ce mandat prévoyait aussi la possibilité pour 
la Ville de Sainte-Catherine de céder à la Ville de Saint-Constant une 
parcelle de terrain permettant de reconfigurer le carrefour de la rue Saint-
Pierre afin d'y résoudre les problématiques de sécurité et de fluidité à cette 
intersection et afin d'y aménager une entrée de ville; 

CONSIDÉRANT que suite au dépôt de cette étude, le refus de la 
Ville de Sainte-Catherine de réviser les limites municipales le long de la route 
132 nous amène à considérer l'annexion de l'immeuble sis au 3945, route 
132 comme une solution prioritaire pour résoudre les problématiques de 
sécurité et de fluidité que l'on retrouve à cette intersection; 

Il est PROPOSÉ par monsieur André Camirand APPUYÉ de 
monsieur Sylvain Cazes ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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Que la Ville de Saint-Constant demande l'annexion de l'immeuble 
sis au 3945, route 132 et ce, sans attendre l'issue des pourparlers 
concernant la cession des emprises excédentaires et la reconfiguration du 
futur boulevard urbain. 

Que le maire et la directrice générale avise rapidement leurs 
homologues de la Ville de Sainte-Catherine de cette intention et des 
répercussions d'une éventuelle désapprobation de leur part. 

Que l'arpenteure-géomètre Louise Rivard soit mandatée pour 
préparer un plan et une description technique du territoire visé par cette 
annexion. 

Que Me Pierre B. Paquin soit également mandaté pour assurer 
l'accompagnement requis dans ce dossier. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense soient 
puisées à même les disponibilités du poste budgétaire 02-620-00-418. 

ADOPTÉE 

RECOMMANDATION DE LA VILLE : 

APPUI À LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE ROUSSILLON -
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
MUNICIPALES ET DE L'OCCUPATION DU TERRITOIRE -
REMPLACEMENT DU SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE DE LA RÉGIE 
INTERMUNICIPALE DE POLICE ROUSSILLON 

CONSIDÉRANT l'aide financière pour la mise en commun 
d'équipements, d'infrastructures, de services ou d'activités en milieu 
municipal offerte par le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation 
du territoire (MAMOT) ; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Constant est partie à 
l'Entente intermunicipale relative au maintien de la Régie intermunicipale de 
police Roussillon ; 

CONSIDÉRANT la plus-value de la téléphonie Internet Protocol 
pour les citoyens desservis par la Régie ; 

CONSIDÉRANT que chaque municipalité partie à l'entente en 
vigueur doit adopter une résolution pour approuver le projet de 
remplacement du système téléphonique de la Régie afin d'être éligible à 
l'aide financière offerte par le MAMOT ; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Constant désire désigner la 
Régie intermunicipale de police Roussillon responsable du projet pour la 
présente demande d'aide financière; 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
monsieur Mario Arsenault ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

Que la Ville de Saint-Constant approuve le projet de remplacement 
du système téléphonique de la Régie intermunicipale de police Roussillon. 
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Que la Ville de Saint-Constant désigne la Régie intermunicipale de 
police Roussillon responsable de ce projet pour la demande d'aide financière 
au ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire. 

ADOPTÉE 

DEPOT DE DOCUMENTS 

La greffière dépose les documents suivants : 

Liste des amendements budgétaires pour le mois de 
décembre 2017 produite par le Service des finances le 
21 décembre 2017; 
Sommaire du budget au 31 décembre 2017 produit par 
le Service des finances; 
Liste d'embauches effectuées en vertu du règlement 
numéro 1425-13 modifiant le règlement numéro 1378-12 
remplaçant le règlement numéro 1236-07 et déléguant 
certains pouvoirs d'autoriser des dépenses et passer des 
contrats au nom de la Ville de Saint-Constant afin 
d'autoriser le directeur général à procéder à des 
embauches à certaines conditions, signée par la 
directrice générale le 18 décembre 2017; 
Les déclarations des intérêts pécuniaires des membres 
du Conseil suivants : Jean-Claude Boyer et Chantale 
Boudrias. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Il est par la suite procédé à une période de questions. 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES : 

038-01-18 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2017-00092 
615. RANG SAINT-RÉGIS SUD 

La greffière explique aux personnes présentes l'objet de la 
demande de dérogation mineure faite par la Ville de Saint-Constant. 

La requérante présente une demande de dérogation mineure en 
raison d'un élément qui n'est pas conforme à la réglementation d'urbanisme, 
lequel découle de la largeur du lot 2 868 739 du cadastre du Québec sur 
lequel une résidence unifamiliale isolée est en construction. 

CONSIDÉRANT le plan numéro 16-1097-2, minute 19337 de 
l'arpenteure-géomètre Louise Rivard; 

CONSIDÉRANT qu'un permis de construction a été délivré malgré 
le fait que le lot n'était pas conforme; 
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Plus spécifiquement, le terrain (lot 2 868 739 du cadastre du 
Québec), sur lequel une résidence unifamiliale isolée est en construction, 
possède une largeur de 45,72 mètres alors que la disposition particulière 
(note 1) inscrite à la grille des spécifications ID-R.3.3 (où est situé le lot 
faisant l'objet de la présente demande) du règlement de zonage numéro 
1528-17 précise qu'il est possible d'ériger une nouvelle résidence sur un 
terrain seulement si la superficie de ce terrain respecte les normes édictées 
à l'article 50 du règlement de lotissement numéro 1529-17 qui établit à 
50 mètres la largeur minimale d'un terrain; 

CONSIDÉRANT le plan A du Service de l'urbanisme et de 
l'aménagement du territoire; 

CONSIDÉRANT le rapport favorable 
d'urbanisme à l'égard de cette demande; 

du Comité consultatif 

Elle invite par la suite les personnes présentes à se faire entendre 
relativement à cette demande. 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Perron APPUYÉ de monsieur 
André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver la demande de dérogation mineure numéro 
2017-00092 aux dispositions du règlement de zonage numéro 1528-17 et 
aux dispositions du règlement de lotissement numéro 1529-17 faite par la 
Ville de Saint-Constant concernant le lot 2 868 739 du cadastre du Québec, 
soit le 615, rang Saint-Régis sud, telle que déposée. 

Cette demande a pour objet de permettre que le terrain (lot 
2 868 739 du cadastre du Québec), sur lequel une résidence unifamiliale 
isolée est en construction, possède une largeur de 45,72 mètres, et ce, pour 
toute la durée de son existence. 

ADOPTÉE 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2017-00093 - RUE 
RENOIR - LOT 5 686 053 DU CADASTRE DU QUÉBEC (LOTS PROJETÉS 
6 017 253 À 6 017 276. 6 017 307 À 6 017 313. 6 017 315 À 6 017 324 ET 
6 017 327 A 6 017 355 DU CADASTRE DU QUÉBEC) 

La greffière explique aux personnes présentes l'objet de la 
demande de dérogation mineure faite par Les Habitations Roussillon Inc. 

La compagnie requérante présente une demande de dérogation 
mineure en raison d'éléments qui ne sont pas conformes au règlement de 
zonage numéro 1528-17, lesquels découlent de l'architecture des différents 
modèles de maisons unifamiliales contiguës à construire dans la phase IV du 
projet domiciliaire Héritage Roussillon, 

CONSIDÉRANT les plans de construction préparés par l'architecte 
Julie Dagenais; 

En premier lieu, les maisons unifamiliales contiguës projetées sur 
les lots projetés 6 017 276, 6 017 307, 6 017 313, 6 017 315, 6 017 349 et 
6 017 355 du cadastre du Québec comporteraient quatre types de matériau 
de revêtement extérieur (pierre, bois d'ingénierie (canexel), revêtement 
d'acier (MAC) et déclin d'aluminium) alors que le règlement de zonage 
numéro 1528-17 précise qu'un maximum de trois types de matériau est 
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autorisé comme revêtement des murs extérieurs d'un bâtiment dans le cas 
d'un usage résidentiel unifamilial; 

En deuxième lieu, les maisons unifamiliales contiguës projetées sur 
les lots projetés 6 017 276, 6 017 307, 6 017 313, 6 017 315, 6 017 349 et 
6 017 355 du cadastre du Québec seraient recouvertes d'un matériau noble 
sur une proportion de 57 % sur le mur latéral donnant sur une rue (mur avant 
secondaire) alors que le règlement de zonage numéro 1528-17 exige un 
minimum de 80 % de matériaux nobles sur un mur latéral donnant sur une 
rue; 

Finalement, une partie de la fondation du mur avant (partie 
perpendiculaire à la rue) des maisons unifamiliales contiguës projetées sur 
les lots projetés 6 017 253 à 6 017 276, 6 017 307 à 6 017 313, 6 017 315 à 
6 017 324 et 6 017 327 à 6 017 355 du cadastre du Québec serait apparente 
sur une hauteur de 1,22 mètre alors que le règlement de zonage numéro 
1528-17 précise que la fondation de toute nouvelle construction de bâtiment 
principal donnant sur une voie publique de circulation ne peut être apparente 
que sur une hauteur n'excédant pas 0,3 mètre. 

CONSIDÉRANT les plans A et B du Service de l'urbanisme et de 
l'aménagement du territoire; 

CONSIDÉRANT le rapport favorable et le commentaire particulier 
du Comité consultatif d'urbanisme à l'égard de cette demande; 

Elle invite par la suite les personnes présentes à se faire entendre 
relativement à cette demande. 

Un citoyen souhaite savoir si c'est le même mur qui est visé par le 
deuxième et troisième élément dérogatoire et si les murs latéraux seront 
recouverts de canexel au lieu d'aluminium. 

Il est PROPOSÉ par madame Chantale Boudrias APPUYÉE de 
monsieur Mario Perron ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver la demande de dérogation mineure numéro 
2017-00093 aux dispositions du règlement de zonage numéro 1528-17 faite 
par Les Habitations Roussillon Inc. concernant le lot 5 686 053 du cadastre 
du Québec, soit les lots projetés 6 017 253 à 6 017 276, 6 017 307 à 
6 017 313, 6 017 315 à 6 017 324 et 6 017 327 à 6 017 355 du cadastre du 
Québec, situés sur la rue Renoir, telle que déposée. 

Cette demande a pour objet de permettre que les maisons 
unifamiliales contiguës projetées sur les lots 6 017 276, 6 017 307, 
6 017 313, 6 017 315, 6 017 349 et 6 017 355 comportent quatre types de 
matériau de revêtement extérieur (pierre, bois d'ingénierie (canexel), 
revêtement d'acier (MAC) et déclin d'aluminium). 

De permettre également que les maisons unifamiliales contiguës 
projetées sur les lots 6 017 276, 6 017 307, 6 017 313, 6 017 315, 6 017 349 
et 6 017 355 soient recouvertes d'un matériau noble sur une proportion de 
57 % sur le mur latéral donnant sur une rue (mur avant secondaire). 

De permettre finalement qu'une partie de la fondation du mur avant 
(partie perpendiculaire à la rue) des maisons unifamiliales contiguës 
projetées sur les lots 6 017 253 à 6 017 276, 6 017 307 à 6 017 313, 
6 017 315 à 6 017 324 et 6 017 327 à 6 017 355 soit apparente sur une 
hauteur de 1,22 mètre. 
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Et ce, pour toute la durée de leur existence respective. 

ADOPTÉE 

DEMANDES DE PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) : 

DEMANDE DE PIIA NUMÉRO 2017-00082 - RUE RENOIR - LOT 
5 686 053 DU CADASTRE DU QUÉBEC (LOTS PROJETÉS 6 017 253 À 
6 017 276. 6 017 307 À 6 017 313. 6 017 315 À 6 017 324 ET 6 017 327 À 
6 017 355 DU CADASTRE DU QUÉBEC) 

CONSIDÉRANT que la compagnie requérante, Les Habitations 
Roussillon Inc., dépose une demande de PIIA visant à faire approuver les 
implantations, les élévations ainsi que les détails architecturaux (modèles et 
matériaux) des unités d'habitations unifamiliales contiguës qui formeront une 
partie de la phase IV du projet Héritage Roussillon; 

CONSIDÉRANT que les nouvelles constructions unifamiliales 
contiguës qui se retrouveront du côté ouest de la rue Renoir seraient 
implantées à une distance de 9,10 mètres de la ligne avant alors que celles 
du côté est seraient implantées à une distance de 8,10 mètres de la ligne 
avant; 

CONSIDÉRANT que les marges latérales des futures constructions 
sont conformes aux exigences du guide d'aménagement et ne devront être 
inférieures à 1,8 mètre; 

CONSIDÉRANT que les marges arrière des futures constructions 
sont conformes aux exigences de la grille des spécifications pour la zone 
H-409 qui exige une marge arrière minimale de 5 mètres; 

CONSIDÉRANT que les quatre (4) modèles de maisons 
unifamiliales contiguës sont déposés pour un secteur circonscrit tel 
qu'identifié au plan A.1 du Service de l'urbanisme et de l'aménagement du 
territoire; 

CONSIDÉRANT que 70 nouvelles maisons unifamiliales contiguës 
seront construites sur la rue Renoir; 

CONSIDÉRANT que les bâtiments unifamiliaux contigus proposés 
pour ce secteur comporteraient 3 ou 4 unités de deux étages; 

CONSIDÉRANT que les unités de centres des bâtiments de 
4 unités comporteraient des garages intégrés en dépression; 

CONSIDÉRANT que les bâtiments proposés auraient une 
architecture contemporaine afin de s'intégrer au reste du quartier; 

CONSIDÉRANT que les modèles de maisons unifamiliales 
contiguës, identifiées aux plans B.1 à B.20 du Service de l'urbanisme et de 
l'aménagement du territoire seraient les suivants : 

1. Modèle Quattro phase IV option A (4 unités avec garage pour 
les unités du centre); 
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2. Modèle Quattro phase IV option B (4 unités avec garage pour 
les unités du centre); 

3. Modèle Trio phase IV option A (3 unités sans garage); 
4. Modèle Trio phase IV option B (3 unités sans garage). 

suivants : 
CONSIDÉRANT quel les matériaux et les couleurs seraient les 

Option 1 : 

- Bardeau d'asphalte série Mystique de BP, noir 2 tons; 
- Pierre de Permacon série Pierre Mondrian couleur Gris 

Scandina; 
- Canexel couleur gris brume (façade et murs latéraux des unités 

sur un terrain d'angle); 
- Panneau métallique MAC couleur frêne gris (marquise); 
" Déclin d'aluminium gris #04 de Royal Alumipro; 
•- Portes et fenêtres couleur minerai de fer Gentek; 
" Fascias, soffites, garde-corps, mains courantes et colonnes : 

minerais de fer de Gentek. 

Option 2 : 

r-

r-

Bardeau d'asphalte série Mystique de BP, noir 2 tons; 
Pierre de Permacon série Pierre Mondrian couleur Nuancé 
beige ambré; 
Canexel couleur falaise (façade et murs latéraux des unités sur 
un terrain d'angle); 
Panneau métallique MAC couleur bouleau fumé (marquise); 
Déclin d'aluminium gris #04 de Royal Alumipro; 
Portes et fenêtres couleur minerai de fer Gentek; 
Fascias, soffites, garde-corps, mains courantes et colonnes : 
minerais de fer de Gentek. 

CONSIDÉRANT que la variation des modèles de maisons et les 
couleurs de matériaux de revêtement devront respecter la séquence montrée 
au plan C; 

CONSIDÉRANT que tous les modèles comporteraient un 
pourcentage de maçonnerie conforme sauf les six (6) unités qui se 
retrouveraient sur un terrain d'angle; 

CONSIDÉRANT que les murs latéraux des unités qui donneraient 
sur la voie publique seraient recouverts de maçonnerie sur une proportion de 
57,7% alors que le règlement de zonage exige une proportion de 80 %; 

CONSIDÉRANT qu'une demande de dérogation mineure a été 
déposée à cet effet; 

CONSIDÉRANT que l'ensemble des unités d'habitation 
comporterait 3 types de matériaux sauf les unités construites sur les terrains 
d'angle qui seraient composées de 4 types de matériaux; 
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CONSIDÉRANT qu'une demande de dérogation mineure pour le 
nombre de matériaux de revêtement est déposée pour les unités sur les 
terrains d'angle; 

CONSIDÉRANT qu'il serait souhaitable pour l'uniformité du projet 
que l'ensemble des unités de coins comporte les mêmes matériaux de 
revêtement à l'étage (canexel avec insertion de MAC); 

CONSIDÉRANT que les aires de stationnement seraient 
recouvertes d'asphalte et auraient une largeur qui varie de 3,20 à 
4,27 mètres ce qui est conforme au guide d'aménagement du secteur; 

CONSIDÉRANT que le constructeur prévoit la plantation d'un 
érable rouge ou un chêne blanc pour les unités de coin et un lilas pour les 
unités de centre. La plantation de cornouillers, potentilles et des thuyas 
compléteraient les aménagements paysagers; 

CONSIDÉRANT le manque d'espace pour l'entreposage des bacs 
pour les unités de centre, la Ville souhaite que le constructeur prévoit des 
espaces de rangement sous les galeries pour ces unités; 

CONSIDÉRANT que le constructeur doit s'engager, soit lui-même 
ou à informer l'acheteur, de l'obligation, si une clôture est installée, que celle-
ci soit d'une hauteur variant entre 1,52 mètre (5 pieds) et 1,82 mètre 
(6 pieds) et de couleur noire. Elles sont en mailles de chaîne sur les lignes 
de lots arrière et latérales et en fer ou aluminium ornemental pour la section 
parallèle à la ligne avant; 

CONSIDÉRANT les plans A à G.2 du Service de l'urbanisme et de 
l'aménagement du territoire; 

CONSIDÉRANT le rapport partiellement favorable et les 
commentaires particuliers du Comité consultatif d'urbanisme à l'égard de 
cette demande; 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Perron APPUYÉ de madame 
Johanne Di Cesare ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver la demande de PIIA numéro 2017-00082 faite par Les 
Habitations Roussillon Inc. concernant la rue Renoir, soit les lots projetés 
6 017 253 à 6 017 276, 6 017 307 à 6 017 313, 6 017 315 à 6 017 324 et 
6 017 327 à 6 017 355 du cadastre du Québec, aux conditions suivantes : 

> Une lettre de garantie bancaire devra être déposée; 
^ Les murs latéraux de chaque unité de coin devront 

comporter un revêtement de canexel avec insertion de MAC 
telles que les bâtiments sur les terrains d'angles (voir plan 
B.17 et B.18 du Service de l'urbanisme et de l'aménagement 
du territoire); 

r- Des espaces de rangement devront être aménagés sous les 
galeries des unités de centre (voir plan E du Service de 
l'urbanisme et de l'aménagement du territoire). 

ADOPTÉE 
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DEMANDE DE PIIA NUMÉRO 2017-00091 - 283. MONTÉE SAINT-RÉGIS 

CONSIDÉRANT que la compagnie requérante 9175-1750 Québec 
inc. dépose une demande de PIIA visant à faire approuver la construction 
d'une nouvelle habitation unifamiliale isolée de 2 étages avec garage intégré 
au 283, montée Saint-Régis (lot 4 790 240 du cadastre du Québec); 

CONSIDÉRANT le dossier numéro S38008, minute 30266 (version 
du 5 décembre 2017), signé par l'arpenteur-géomètre Martin Lavoie, et les 
plans de construction de la firme Conception S Tardif; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment à construire serait implanté à une 
distance de 7,81 mètres de la ligne avant, à une distance de 1,50 mètre de la 
ligne latérale droite, à une distance de 1,50 mètre de la ligne latérale gauche 
et à une distance approximative de 25,8 mètres de la ligne arrière; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment projeté comporterait deux (2) 
étages avec garage intégré d'une superficie de 25,54 mètres carrés; 

CONSIDÉRANT que le bâtiment serait recouvert avec trois (3) 
types de matériau de revêtement extérieur soit un mélange de bloc, pierre et 
brique de béton, revêtement d'acier de type MAC et déclin de vinyle; 

CONSIDÉRANT que les matériaux utilisés pour ce modèle seraient 
les suivants : 

^ Bardeaux d'asphalte: ardoise ombragé; 
r- Bloc de béton architectural: brampton noir; 
^ Pierre de béton Rinox couleur Charbon; 
^ Brique de béton Techo-bloc couleur griffintown perle noir; 

Revêtement d'acier MAC couleur cèdre; 
^ Déclin de vinyle Gentek couleur gris; 

Portes, porte de garage, fenêtres, soffite et fascias : noir; 
^ Porte, porte patio et fenêtres arrière : blanc. 

CONSIDÉRANT que les pourcentages de matériau noble seraient 
les suivants : 

Mur avant : 90,63 %; 
^ Mur latéral gauche : 55,45 %; 
^ Mur latéral droit : 55,6 %; 
o- Mur arrière : 54,4 %; 
^ Surface totale des murs : 63 %. 

CONSIDÉRANT que l'aire de stationnement aurait une largeur de 
5 mètres et sera recouverte en asphalte avec bordure en pavé uni; 

CONSIDÉRANT que la requérante prévoit la plantation de 2 Ginko 
dont 1 dans la marge avant; 

CONSIDÉRANT les plans A à G du Service de l'urbanisme et de 
l'aménagement du territoire; 
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CONSIDÉRANT le rapport favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme à l'égard de cette demande; 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Perron APPUYÉ de madame 
Chantale Boudrias ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver la demande de PIIA numéro 2017-00091, faite par 
9175 1750 Québec Inc., concernant le 283, montée Saint-Régis, soit le lot 
4 790 240 du cadastre du Québec, telle que déposée. 

ADOPTÉE 

DEMANDE DE PIIA NUMÉRO 2017-00096 - 400. ROUTE 132 

CONSIDÉRANT que la compagnie requérante, Enseignes Media 
Modul, dépose une demande de PIIA pour « Party Shop » visant à faire 
approuver l'installation d'une enseigne sur le bâtiment commercial situé au 
400, route 132 (lot 2 179 575 du cadastre du Québec); 

CONSIDÉRANT que l'enseigne proposée serait composée de 
lettres détachées représentant le nom du commerce « PARTY SHOP »; 

CONSIDÉRANT que chaque lettre détachée de l'inscription 
« PARTY SHOP » serait composée d'un boîtier en aluminium d'une 
épaisseur de 0,13 mètre (5") avec face en acrylique blanc sur laquelle un 
vinyle d'une couleur différente serait appliqué sur chaque lettre (rouge, 
jaune, vert, bleu et orange); 

CONSIDÉRANT que les boîtiers seraient montés sur les rails en 
aluminium de la marquise; 

CONSIDÉRANT que l'éclairage interne du lettrage « PARTY 
SHOP » serait fait aux lumières DEL; 

CONSIDÉRANT que l'enseigne proposée mesurerait 0,91 mètre 
par 6,71 mètres pour une superficie totale de 6,11 mètres carrés; 

CONSIDÉRANT les plans A et B du Service de l'urbanisme et de 
l'aménagement du territoire; 

CONSIDÉRANT le rapport favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme à l'égard de cette demande; 

Il est PROPOSÉ par madame Johanne Di Cesare APPUYÉE de 
monsieur Mario Perron ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'approuver la demande de PIIA numéro 2017-00096, faite par 
Enseigne Media Modul, pour « Party Shop », concernant le 400, route 132, 
soit le lot 2 179 575 du cadastre du Québec, telle que déposée. 

ADOPTÉE 
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DEMANDES DE PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION. DE 
MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE (PPCMOI) : 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION - DEMANDE DE 
PPCMOI NUMÉRO 2017-00059 - PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION. DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN 
IMMEUBLE (PPCMOI) - LOT 2 180 692 DU CADASTRE DU QUÉBEC (LOT 
PROJETÉ 6 170 509 DU CADASTRE DU QUÉBEC) - 63. RUE 
SAINT-PIERRE 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Constant a adopté le 
règlement numéro 1536-17 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble; 

CONSIDÉRANT que ce règlement permet au Conseil d'autoriser, 
sur demande et aux conditions qu'il détermine, un projet particulier de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI); 

CONSIDÉRANT que la compagnie requérante 9362-4161 Québec 
Inc. présente une demande d'autorisation pour la construction d'un bâtiment 
sur le lot projeté numéro 6 170 509 du cadastre du Québec, situé dans la 
zone MS-227 du règlement de zonage numéro 1528-17. Le projet vise la 
démolition du bâtiment résidentiel unifamilial et de ses bâtiments et 
équipements accessoires situés au 63 rue Saint-Pierre pour les remplacer 
par un bâtiment comportant environ 202,8 m2 de surface commerciale au 
rez-de-chaussée avec un sous-sol servant à de l'entreposage commercial lié 
aux commerces du rez-de-chaussée et 4 logements qui sont répartis sur le 
deuxième et troisième étage totalisant environ 436 m2 de surface 
résidentielle. Un bâtiment accessoire (remise) lié à l'usage résidentiel 
s'ajoutera en cour arrière. Le projet nécessite la mise en commun des 
espaces de stationnement des deux lots existants (lots 2 180 692 et 
2 180 687) pour créer un stationnement commun pour ces lots projetés 
(numéros 6 170 509 et 6 170 510). Ils sont situés dans la zone MS-227. Une 
servitude dont la ville de Saint- Constant devra faire partie est nécessaire 
pour la mise en commun des espaces de stationnement. Le projet prévoit 
des supports à vélos et des conteneurs semi-enfouis en commun; 

CONSIDÉRANT le plan cadastral numéro 11-1119-7 et le plan 
projet d'implantation (version 3) numéro 11-1119-8 de l'arpenteure-géomètre 
Louise Rivard ainsi que les plans de construction de la firme d'architecte 
Groupe PDA Architectes, lesquels sont joints à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante; 

CONSIDÉRANT que le projet déroge aux règlements de zonage 
numéro 1528-17, de lotissement numéro 1529-17 et de construction numéro 
1530-17 de la Ville quant aux normes suivantes et que la présente résolution 
vise à autoriser les dérogations soit : 

^ Autoriser un bâtiment en mixité résidentielle et commerciale 
comportant 4 logements alors que la grille des spécifications de la 
zone MS-227 (où est situé le lot faisant l'objet de la présente 
demande) du règlement de zonage numéro 1528-17 prescrit pour 
un usage mixte un nombre minimal de 20 logements et alors que 
l'article 1410 du règlement de zonage numéro 1528-17 précise que 
dans le cas des habitations multifamiliales, seuls les bâtiments de 
20 logements et plus sont permis. À noter qu'une densité minimale 
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de 4 log/1000 m2 est exigée dans cette zone alors que la densité 
observée est de 4,44 log/1000 m2; 
Autoriser un bâtiment en mixité résidentielle et commerciale d'une 
superficie au sol de 202,8 mètres carrés ayant un rapport espace 
bâti/terrain de 0,20 alors que la grille des spécifications de la zone 
numéro MS-227 du règlement de zonage numéro 1528-17 exige un 
rapport bâti/terrain minimum de 0,25; 
Autoriser que le bâtiment soit construit en ne considérant pas les 
dispositions relatives aux zones de niveau sonore élevé aux abords 
du réseau ferroviaire, article 1494, alinéa 1) du règlement de 
zonage numéro 1528-17 Triage ferroviaire 1000 mètres; 
Autoriser une largeur de lot de 23,98 mètres alors que l'article 26 
alinéa 1 du règlement de zonage numéro 1528-17 prévoit qu'une 
largeur minimale est applicable et que celle-ci est plus précisément 
décrite à la grille des spécifications de la zone MS-227 comme 
étant de 30 mètres; 
Autoriser à ce qu'une marge avant soit de 3,03 mètres pour le 
bâtiment alors que l'article 25 du règlement de zonage numéro 
1528-17 prévoit à l'alinéa 2 a) qu'une marge est applicable et 
qu'elle est plus précisément indiquée à la grille des spécifications 
de la zone MS-227 comme étant de 7,6 mètres; 
Autoriser à ce que la hauteur du rez-de-chaussée, soit la hauteur 
entre le plancher et le plafond, soit d'environ 2,8 mètres alors que 
l'article 1411 du règlement de zonage numéro 1528-17 précise que 
cette hauteur doit être de 3 mètres; 
Autoriser à ce que la remise comporte un toit plat dans le même 
style architectural que le bâtiment principal alors que le règlement 
de zonage numéro 1528-17 prévoit à l'article 244 qu'une remise 
liée à l'usage résidentiel doit obligatoirement avoir une toiture à 
2 versants ou plus et un maximum de 1 type de revêtement de 
toiture; 
Autoriser, en raison de la mise en commun des espaces de 
stationnement, pour l'ensemble des deux projets, soit pour le 
63, rue Saint-Pierre et pour le 65, rue Saint-Pierre, un nombre de 
cases de stationnement inférieur au nombre de cases exigé, soit un 
total de 29 cases présentes pour l'ensemble du projet, alors que le 
règlement de zonage numéro 1528-17 prévoit à l'article 600 et à 
l'article 373 un nombre minimal de cases de stationnement hors rue 
exigée selon les types d'usages, soit 16 cases pour le 63, rue 
Saint-Pierre en fonction des usages résidentiels et commerciaux et 
34,3 cases pour le 65, rue Saint-Pierre en fonction des usages 
commerciaux dont l'un des usages est « formation spécialisée, 
salle de réunion » qui exige 1 case par 10 m2 pour un total exigé de 
50 cases; À noter que la propriété du 63, rue Saint-Pierre prise 
individuellement, respecte avec ses 29 cases le nombre minimal de 
cases pour ses usages qui est de 16 cases, (l'aménagement du 
stationnement sera accepté conditionnellement à ce que l'aire de 
stationnement soit munie d'un système de drainage souterrain 
calculé par un professionnel membre d'un ordre professionnel 
reconnu); 
Autoriser que l'une des allées d'accès du bâtiment situé sur la rue 
Saint-Pierre soit localisée sur la rue Sainte-Marie alors que l'article 
134 du règlement de zonage numéro 1528-17 précise que pour un 
lot situé à l'intersection des rues Sainte-Marie et Saint-Pierre, la 
localisation soit se faire sur la rue Saint-Pierre; 
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^ Autoriser à ce que des cases de stationnement commerciales 
soient situées à environ 0,61 mètre du bâtiment alors que le 
règlement de zonage numéro 1528-17 précise à l'article 598 que 
toute aire de stationnement doit être située à une distance minimale 
de 1,5 mètre de toute partie d'un bâtiment principal; 

^ Permettre, en fonction de l'article 206 du règlement de zonage 
numéro 1528-17, la présence commune d'un conteneur à matières 
résiduelles et recyclables pour l'ensemble des deux bâtiments; 

^ Autoriser à ce que la largeur de toute allée d'accès au 
stationnement ne soit pas équivalente à celle de l'entrée charretière 
qui la dessert sur un parcours de 1,5 mètre, tel que le prévoit les 
articles 605 et 615 du règlement de zonage numéro 1528-17 
(l'aménagement de l'entrée charretière sera conditionnelle à une 
autorisation par le ministère des Transports, de la Mobilité durable 
et de l'Électrification des transports); 

^ Autoriser à ce que l'éclairage ne soit pas sur poteau, mais plutôt sur 
le bâtiment, sur la remise et sur les murets dans le stationnement 
en produisant leur éclairage vers l'intérieur du stationnement alors 
que le règlement de zonage numéro 1528-17 précise aux articles 
382 et 612 que pour un stationnement comportant 12 cases ou 
plus, un éclairage sur poteau doit être prévu; 

r Autoriser que certaines cases de stationnement adjacentes à une 
voie de circulation ne soient pas dissimulées au moyen d'un talus 
de 0,7 mètre de haut, d'une clôture opaque ou d'une haie alors que 
l'article 385 et la section 5.10 du règlement de zonage numéro 
1528-17 l'exige; 

•- Autoriser que les aires de stationnement (commerciales et 
résidentielles) destinées à être mises en commun ne fassent pas 
l'objet d'une servitude garantissant la permanence des cases de 
stationnement dont la Ville ferait partie de l'acte de servitude, tel 
que précisé aux articles 387 et 621 du règlement de zonage 
numéro 1528-17. Cette exigence vise à ce que l'acte de servitude 
ne puisse être modifié ou annulé sans le consentement exprès de 
la Ville; 

^ Autoriser à ce que l'allée d'accès du côté de la rue Sainte-Marie ne 
soit pas de la même largeur que l'entrée charretière, contrairement 
à ce que prévoit l'article 389 2. du règlement de zonage numéro 
1528-17; 

^ Autoriser à ce qu'une zone tampon de 2,0 mètres de largeur ne soit 
pas aménagée (pour un usage commercial comportant 
4 logements) du côté de la ligne latérale droite du lot 2 180 693 du 
cadastre du Québec alors que les articles 398, 399 et 623 du 
règlement de zonage numéro 1528-17 précise qu'une zone tampon 
de 2,0 mètres de largeur doit être aménagée à la limite d'un terrain 
où est autorisée la classe d'usage multifamiliale de 4 logements 
lorsque cette limite de terrain est commune avec un usage 
résidentiel de la classe habitation unifamiliale, bi familiale et tri 
familiale; 

r- Autoriser que le bâtiment principal ne repose pas entièrement sur 
une fondation continue en façade, mais plutôt sur des pieux ou des 
pilotis alors que l'article 25 du règlement de construction numéro 
1530-17 précise qu'un bâtiment principal doit reposer sur des 
fondations continues avec empattement approprié, à l'abri du gel; 

^ Autoriser l'installation d'un abri avec une toiture en polycarbonate 
au-dessus des supports à vélo alors que l'article 125 11) du 
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règlement de zonage numéro 1528-17 précise que les plaques en 
polycarbonate sont autorisées comme revêtement de toiture 
uniquement dans le cas des serres, de vérandas 3 saisons, des 
solariums 3 saisons des galeries couvertes 3 saisons, des 
pavillons, des kiosques ou des pavillons uniquement lorsque situés 
en cour arrière. 

CONSIDÉRANT que le projet de ces deux (2) lots s'inscrit bien 
dans un contexte de requalification des terrains de la rue Saint-Pierre 
puisque les deux habitations unifamiliales qui y étaient localisées étaient en 
fin de vie utile; 

CONSIDÉRANT que le nombre de logements manquants est 
compensé par la présence d'une mixité d'usages résidentiel/commercial, 
intégrée dans un contexte de coefficient d'occupation du sol et d'emprise au 
sol intéressant; 

CONSIDÉRANT que le projet s'insère bien dans la trame actuelle 
de la rue Saint-Pierre; 

CONSIDÉRANT que certaines non-conformités ont lieu afin 
d'optimiser les aménagements sur un lot transversal et sur un site ayant une 
configuration angulaire et atypique; 

CONSIDÉRANT les plans A à R déposés avec le rapport du 
Service de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire; 

CONSIDÉRANT que le site est éloigné du réseau ferroviaire et qu'il 
n'est pas incommodé par le bruit occasionné par le triage ferroviaire, jumelé 
au fait que le réseau de triage identifié sur un plan de la Communauté 
Métropolitaine de Montréal n'est pas intégré actuellement au schéma; 

CONSIDÉRANT le rapport favorable 
d'urbanisme à l'égard de cette demande; 

du Comité consultatif 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ de 
monsieur Mario Perron ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'adopter un premier projet de résolution ayant pour effet 
d'accorder partiellement la demande d'autorisation pour le PPCMOI numéro 
2017-00059 faite par 9362-4161 Québec Inc. concernant le lot 2 180 692 (lot 
projeté 6 170 509) du cadastre du Québec, soit le 63, rue Saint-Pierre, 
l'élément dérogatoire qui touche le revêtement de la toiture de l'abri à vélo 
étant refusé. 

Que la présente autorisation ne dispense pas la requérante à 
obtenir, le cas échéant, tous permis, certificats d'autorisation, approbations 
ou avis requis en vertu d'une loi ou d'un règlement. 

De fixer l'assemblée publique de consultation sur ce projet au 
30 janvier 2018 à 19h30 à l'hôtel de ville de Saint-Constant au 147, rue 
Saint-Pierre. 

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

ADOPTÉE 
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ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION - DEMANDE DE 
PPCMOI NUMÉRO 2017-00077 - PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION. DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN 
IMMEUBLE (PPCMOI) - LOT 2 180 687 DU CADASTRE DU QUÉBEC (LOT 
PROJETÉ 6 170 510 DU CADASTRE DU QUÉBEC) - 65. RUE 
SAINT-PIERRE 

\ 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Constant a adopté le 
règlement numéro 1536-17 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble; 

CONSIDÉRANT que ce règlement permet au Conseil d'autoriser, 
sur demande et aux conditions qu'il détermine, un projet particulier de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI); 

CONSIDÉRANT que la compagnie requérante 4126351 Canada 
Inc. présente une demande d'autorisation pour la construction d'un bâtiment 
sur le lot projeté numéro 6 170 510 du cadastre du Québec, situé dans la 
zone MS-227 du règlement de zonage numéro 1528-17. Le projet vise la 
démolition d'un bâtiment résidentiel unifamilial et ses bâtiments et 
équipements accessoires pour les remplacer par un bâtiment commercial 
situé au 65, rue Saint-Pierre répartit sur 2 étages avec un sous-sol servant à 
de l'entreposage commercial lié aux commerces du rez-de-chaussée, pour 
une surface au sous-sol d'environ 261,3 m2, au rez-de-chaussée d'environ 
261,3 m2 et à l'étage d'environ 360.3 m2. Il y aura mise en commun des 
espaces de stationnement avec la propriété du 63, rue Saint-Pierre. Le projet 
prévoit des aménagements paysagers des supports à vélos et des 
conteneurs semi-enfouis en commun avec la propriété du 63, rue Saint-
Pierre; 

CONSIDÉRANT le plan cadastral numéro 11-1119-7 et le plan 
projet d'implantation (version 3) numéro 11-1119-8 de l'arpenteure-géomètre 
Louise Rivard ainsi que les plans de construction de la firme d'architecte 
Groupe PDA Architectes, lesquels sont joints à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante; 

CONSIDÉRANT que le projet déroge aux règlements de zonage 
numéro 1528-17, de lotissement numéro 1529-17 et de construction numéro 
1530-17 de la Ville quant aux normes suivantes et que la présente résolution 
vise à autoriser les dérogations soit : 

r- En raison du manque de cases de stationnement sur le site du 
65, rue Saint-Pierre, la compagnie requérante indique qu'elle 
désire procéder à une mise en commun des espaces de 
stationnement avec la propriété voisine du 63, rue Saint-Pierre 
(lot projeté numéro 6 170 509). Selon l'article 621 du règlement 
de zonage numéro 1528-17, la mise en commun doit faire 
l'objet d'une servitude garantissant la permanence des cases et 
la Ville de Saint-Constant doit faire partie de l'acte de servitude 
afin que celle-ci ne puisse être modifiée ou annulée sans le 
consentement exprès de la Ville. Cependant, pour l'ensemble 
du projet soit pour le 63, rue Saint-Pierre et pour le 65, rue 
Saint-Pierre, on note un nombre de cases de stationnement 
inférieur au nombre de cases exigé, soit un total de 29 cases 
présentes pour l'ensemble du projet dont 6 cases sur le site du 
65 rue Saint-Pierre, alors que le règlement de zonage numéro 
1528-17 prévoit à l'article 600 et à l'article 373 un nombre 
minimal de cases de stationnement hors rue exigée selon les 
types d'usages, soit 16 cases pour le 63, rue Saint-Pierre en 
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fonction des usages résidentiels et commerciaux et 34,3 cases 
pour le 65, rue Saint-Pierre en fonction des usages 
commerciaux dont l'un des usages est « formation spécialisée, 
salle de réunion » qui exige 1 case par 10 m2 pour un total 
exigé de 50 cases. Un manque à gagner de 28 cases est donc 
observé pour le site du 65, rue Saint-Pierre (l'approbation du 
plan de stationnement est conditionnelle à ce que la capacité 
du système de drainage soit calculée par un professionnel 
membre d'un ordre professionnel reconnu); 
Autoriser à ce que le pourcentage d'ouverture minimum au rez-
de-chaussée soit inférieur au pourcentage exigé à l'article 
129 2. du règlement de zonage numéro 1528-17, soit en 
autorisant pour l'élévation arrière commerciale donnant sur la 
rue Sainte-Marie un pourcentage au rez-de-chaussée d'environ 
27 % (19,6 % pour l'ensemble du mur) alors que le règlement 
de zonage numéro 1528-17 exige 40 % d'ouverture au rez-de-
chaussée et pour cette partie commerciale; 
Autoriser à ce qu'une cour avant secondaire comportant une 
marge avant minimale de 1,98 mètre dans sa partie la plus 
étroite soit autorisée alors que le règlement de zonage numéro 
1528-17 indique à l'article 436 que pour un terrain d'angle 
transversal, une marge avant secondaire est établie à 
4,5 mètres minimum. Cette cour est de forme irrégulière et est 
placée à l'angle des rues Sainte-Marie et Saint-Pierre; 
Autoriser à ce qu'une marge avant soit de 4,51 mètres du côté 
de la rue Saint-Pierre pour ce lot de coin transversal alors que 
l'article 25 du règlement de zonage numéro 1528-17 prévoit à 
l'alinéa 2 a) qu'une marge avant est applicable et qu'elle est 
plus précisément indiquée à la grille des spécifications de la 
zone MS-227 du règlement de zonage numéro 1528-17 (où est 
situé le lot faisant l'objet de la présente demande) comme étant 
de 7,6 mètres; 
Autoriser à ce qu'une marge avant soit de 2,04 mètres du côté 
de la cour arrière (rue Sainte-Marie) pour ce lot de coin 
transversal alors que l'article 25 du règlement de zonage 
numéro 1528-17 prévoit à l'alinéa 2 a) qu'une marge avant est 
applicable et qu'elle est plus précisément indiquée à la grille 
des spécifications MS-227 du règlement de zonage numéro 
1528-17 comme étant de 7,6 mètres; 
Autoriser à ce qu'une marge arrière soit de 5,01 mètres (marge 
entre la colonne et la ligne arrière du lot) alors que l'article 
25 2. d) du règlement de zonage numéro 1528-17 prévoit 
qu'une marge arrière est applicable et qu'elle est plus 
précisément indiquée à la grille des spécifications MS-227 du 
règlement de zonage numéro 1528-17 comme étant de 
9,0 mètres; 
Autoriser à ce que la profondeur du lot projeté irrégulier numéro 
6 170 510 du cadastre du Québec soit de 33,58 mètres dans sa 
partie la plus large en diminuant jusqu'à environ 11 mètres 
dans sa partie la plus étroite alors que le règlement de zonage 
numéro 1528-17 dicte à l'article 26.2. qu'une profondeur 
minimale est exigée et que celle-ci est précisée à la grille des 
spécifications MS-227 comme étant de 30 mètres minimum; 
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Autoriser à ce que la superficie du lot projeté numéro 6 170 510 
du cadastre du Québec soit de 816 m2 alors que le règlement 
de zonage numéro 1528-17 dicte à l'article 26.3 qu'une 
superficie minimum est exigée et que celle-ci est précisée à la 
grille des spécifications 
minimum; 

MS-227 comme étant de 900 m' 

^ Autoriser, malgré l'article 52 2. qui indique que toute opération 
cadastrale ne doit jamais avoir pour effet de réduire en 
superficie ou en dimensions un terrain bâti ou déjà occupé 
lorsque cette réduction a pour effet de rendre ce terrain non 
conforme aux dispositions du règlement de lotissement numéro 
1529-17, la largeur, la profondeur et la superficie proposées; 

^ Autoriser que les bâtiments soient construits en ne considérant 
pas les dispositions relatives aux zones de niveau sonore élevé 
aux abords du réseau ferroviaire, article 1494, alinéa 1) du 
règlement de zonage numéro 1528-17 Triage ferroviaire 
1000 mètres; 

^ Autoriser à ce que certaines des cases de stationnement 
commerciales soient situées à 0 mètre du bâtiment (cases sous 
le deuxième étage) et à 0,44 mètre de d'autres parties du 
bâtiment principal alors que le règlement de zonage numéro 
1528-17 précise à l'article 598 que toute aire de stationnement 
doit être située à une distance minimale de 1,5 mètre de toute 
partie d'un bâtiment principal; 

<" Autoriser à ce que l'éclairage ne soit pas sur poteau, mais 
plutôt sur le bâtiment et sur les murets dans le stationnement 
en produisant leur éclairage vers l'intérieur du stationnement 
alors que le règlement de zonage numéro 1528-17 précise à 
l'article 612 que pour un stationnement comportant 12 cases 
ou plus, un éclairage sur poteau doit être prévu; 

r Autoriser à ce que la largeur de toute allée d'accès au 
stationnement ne soit pas équivalente à celle de l'entrée 
charretière qui la dessert sur un parcours de 1,5 mètre, tel que 
le prévoit les articles 605 et 615 du règlement de zonage 
numéro 1528-17 (l'aménagement de l'entrée charretière sur la 
rue Saint-Pierre sera conditionnelle à une autorisation par le 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports); 

^ Autoriser que l'une des allées d'accès du bâtiment situé sur la 
rue Saint-Pierre soit localisée sur la rue Sainte-Marie alors que 
l'article 134 du règlement de zonage numéro 1528-17 précise 
que pour un lot situé à l'intersection des rues Sainte-Marie et 
Saint-Pierre, la localisation doit se faire sur la rue Saint-Pierre; 

^ Autoriser que le bâtiment principal ne repose pas entièrement 
sur une fondation continue, mais plutôt à certains endroits sur 
des pieux ou des pilotis alors que l'article 25 du règlement de 
construction numéro 1530-17 précise qu'un bâtiment principal 
doit reposer sur des fondations continues avec empattement 
approprié, à l'abri du gel; 

^ Autoriser que le conteneur à matières résiduelles soit situé sur 
la propriété du 63, rue Saint-Pierre alors que le règlement de 
zonage numéro 1528-17 prévoit à l'article 471 que chaque 
bâtiment doit être pourvu d'un ou de plusieurs abris ou enclos 
pour les conteneurs de matières résiduelles d'une superficie 
suffisante pour desservir les usages du bâtiment. 
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CONSIDÉRANT que le projet s'inscrit bien dans un contexte de 
requalification des terrains de la rue Saint-Pierre puisque l'habitation 
unifamiliale qui y était localisée était en fin de vie utile; 

CONSIDÉRANT que l'absence de logements dans cet immeuble 
est compensée par la présence d'une mixité d'usages 
résidentielle/commerciale pour la propriété voisine et d'une forte occupation 
résidentielle dans des immeubles multifamiliaux à proximité, intégrée dans 
un contexte de coefficient d'occupation du sol et d'emprise au sol fort 
intéressant; 

CONSIDÉRANT que le projet s'insère bien dans la trame actuelle 
de la rue Saint-Pierre: 

CONSIDÉRANT que la nouvelle approche réglementaire vise à 
densifier les sites tout en réduisant les surfaces pavées et en augmentant les 
surfaces paysagées; 

CONSIDÉRANT que les aménagements paysagers avec murets 
réduisent les effets indésirables que pourraient causer le stationnement des 
voitures sur leur environnement; 

CONSIDÉRANT que les usages projetés dans les bâtiments du 
63 et 65, rue Saint-Pierre seront complémentaires au niveau de 
l'achalandage des espaces de stationnement; 

CONSIDÉRANT que certaines non-conformités ont lieu afin 
d'optimiser les aménagements sur un lot transversal et sur un site ayant une 
configuration angulaire et atypique; 

CONSIDÉRANT que le site est éloigné du réseau ferroviaire et qu'il 
n'est pas incommodé par le bruit occasionné par le triage ferroviaire, jumelé 
au fait que le réseau de triage identifié sur un plan de la Communauté 
Métropolitaine de Montréal n'est pas intégré actuellement au schéma; 

CONSIDÉRANT les plans A à Q déposés avec le rapport du 
Service de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire; 

CONSIDÉRANT le rapport favorable 
d'urbanisme à l'égard de cette demande; 

du Comité consultatif 

Il est PROPOSÉ par monsieur Sylvain Cazes APPUYÉ de 
monsieur Mario Perron ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D'adopter un premier projet de résolution ayant pour effet 
d'accorder la demande d'autorisation pour le PPCMOI numéro 2017-00077 
faite par 4126351 Canada Inc. concernant le lot 2 180 687 (lot projeté 
6 170 510) du cadastre du Québec, soit le 65, rue Saint-Pierre, telle que 
déposée. 

Que la présente autorisation ne dispense pas la requérante à 
obtenir, le cas échéant, tous permis, certificats d'autorisation, approbations 
ou avis requis en vertu d'une loi ou d'un règlement. 
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De fixer l'assemblée publique de consultation sur ce projet au 
30 janvier 2018 à 19h30 à l'hôtel de ville de Saint-Constant au 147, rue 
Saint-Pierre. 

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

ADOPTÉE 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Il est par la suite procédé à une période de questions. 

LEVEE DE LA SEANCE 

Il est PROPOSÉ par monsieur David Lemelin APPUYÉ de 
monsieur Mario Arsenault ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

Que la présente séance soit levée. 

ADOPTÉE 

z 
JeacKCIaude Boyerj^âTre Me^ophie"Laflamme, greffière 
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SERVICES P 
D'URBANISM 

Annexe résolution numéro 019-01-18 

'ONDÉRATION ET D'ÉVALUATION DES OFFRES 
RjOFESSIONNELS EN URBANISME - RÉALISATION DE PROGRAMME(s) PARTICULIER(S) 

(P.P.U.) 

Afin d'évalué* les soumissions à être déposées, la Ville utilise un système de pondération et 
d'évaluation c es offres. 

Les soumissic 

lère étgpe: 

ns seront évaluées en deux (2) étapes distinctes. 

Evaluation de la qualité 

Un comité de sélection composé de trois (3) personnes et d'un (1) secrétaire nommé par le directeur 
général de I; Ville, ne comptant aucun membre du conseil, procède à l'évaluation de toutes les 
soumissions conformes, et ce, à partir des critères définis ci-dessous. Il est à noter que le secrétaire 
assume uniqjement un rôle de soutien technique et d'encadrement des travaux du comité de 
sélection; lor des délibérations du comité, le secrétaire n'a pas droit de vote. 

Avant de commencer le processus d'évaluation de la qualité des soumissions, les membres du comité 
et le sécrétai e doivent signer la « Déclaration du membre de comité de sélection et du secrétaire de 
comité » pré\|ue à l'annexe II de la Politique de gestion de contractuelle de la Ville. 

Individuellement, les membres du comité de sélection évaluent la qualité de chaque soumission, un 
soumissionna re à la fois, pour l'ensemble des critères d'évaluation et ce, sans comparer les 
soumissions entre elles. L'évaluation doit se faire sur la base du mandat défini au cahier des charges 
et des critère; d'évaluation définis pour le présent appel d'offres; seuls les renseignements contenus à 
la soumission pourront être considérés dans l'évaluation. 

Lors d'une rencontre présidée par le secrétaire, les membres du comité de sélection effectuent une 
évaluation d :s soumissions, sans connaître le prix proposé. Ils indiquent, pour chacune des 
soumissions et un soumissionnaire à la fois, les notes qu'ils ont attribuées pour chacun des critères 
d'évaluation, sans comparer les soumissions entre elles. Le nombre de points alloués pour un critère 
ou un sous-critère sera multiplié par le pourcentage établi selon l'échelle définie ci-après, afin de 
connaître leui note respective. 

Par la suite, les membres du comité de sélection évaluent ensemble chacune des notes attribuées 
individuellement pour chaque critère d'évaluation. Ils déterminent dans quelle mesure chaque 
soumission repond aux exigences du cahier des charges à partir des seuls renseignements qu'elle 
contient et atribuent une note finale pour chaque critère d'évaluation par consensus. 

Le secrétaire 
soumission, 
comité de sé 
Finalement, 
d'obtenir le p 

du comité de sélection complète la grille d'évaluation en inscrivant pour chaque 
3 note finale attribuée par consensus à chaque critère d'évaluation. Le secrétaire du 
ection compile les principaux points à l'appui de la note faisant l'objet d'un consensus, 
s secrétaire du comité de sélection effectue la somme desdites notes allouées afin 
Dintage intérimaire de la soumission, pour un maximum de 100 points. 

l de 8 
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PONDERATION ET D EVALUATION DES OFFRES 
ÉOFESSIONNELS EN URBANISME - RÉALISATION DE PROGRAMME(s) PARTICULIER(S) 
E(P.P.U.) 

Critères d'évaluation des offres 

CRITÈRES POINTAGE 
1. Présent ation générale du soumissionnaire 10 
2. Design, créativité et innovation du soumissionnaire 20 
3. Chargé de projet 30 
4. Équipe de travail 20 
5. Compre hension, organisation et échéancier du mandat 20 
Total 100 

Critère no 1 

Sous-critèn ? 1.1 Présentation du soumissionnaire (5 points) 
Le soumissio inaire doit présenter sa firme de façon générale et mettre en valeur les éléments clés de 
son organisa ion qui lui permettent de se démarquer pour la réalisation du présent mandat. 

Pour ce fairej le soumissionnaire doit fournir au minimum les renseignements suivants : 
les se leurs d'activités dans lesquels il œuvre; 
son e ivergure (chiffre d'affaires, nombre d'employés, etc.) et sa stabilité corporative; 
la composition sommaire de sa clientèle; 
son expertise en regard des exigences du présent mandat. 

Le texte prés 
qualité et la 

snté ne doit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la 
ertinence de l'information présentée. 

Sous-critèn ? 
Une bonne 
enjeux en 
soumissionna 
mandat. 

1.2 Expérience du soumissionnaire dans ie secteur public (5 points) 
connaissance du secteur public et des enjeux s'y rattachant (échéancier, budget et les 

itière de développement) est un élément déterminant pour le succès du mandat. Le 
re doit évoquer les principaux enjeux qu'il entrevoit dans la réalisation du présent 

ma 

Le texte prés 
pertinence 
municipal. 

Critère no 2 

Présentation générale du soumissionnaire (10 points) 

snté ne doit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la 
l'information présentée permettant d'évaluer la connaissance effective du milieu 

: Design, créativité et innovation du soumissionnaire (20 points) 

Le soumissionnaire doit démontrer qu'il a su, dans des mandats similaires à celui faisant l'objet du 
présent appe d'offres, faire preuve de talent, de créativité et d'innovation lors de leur réalisation. 

Pour ce faire, le soumissionnaire doit présenter quatre (4) mandats qu'il a complétés pour la 
réalisation d'un ou plusieurs programmes particuliers d'urbanisme (où la version finale dudit P.P.U. a 
été remise e: acceptée par le client ou son mandataire) et pour lesquels il a dû faire preuve de 
créativité et d'innovation en raison des particularités du mandat que le client lui avait confié. 
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'ONDERATION ET D'EVALUATION DES OFFRES 
pjOFESSIONNELS EN URBANISME - RÉALISATION DE PROGRAMME(s) PARTICULIER(S) 

(P.P.U.) 

nandat, le soumissionnaire doit créer une fiche qui présente les informations suivantes : 
titre d J mandat; 
nom c 
descri 
liste d 
échéa 
conce 
expliq 

u client et coordonnées de la personne responsable (nom, numéro de téléphone, etc.); 
Dtion du mandat et nature des services fournis; 
es experts-conseils externes ayant collaborés au mandat, le cas échéant; 
ncier prévu et échéancier réel pour le mandat, en expliquant les écarts, le cas échéant; 
nant les honoraires professionnels, montant prévu initialement et montant final, en 
jant les écarts, le cas échéant. 

scu De plus, le 
- innov; 
- capac 
- capac 

impo: 
- intégrer 
- innov 
- capac 

partie 

missionnaire doit faire ressortir, pour chaque fiche, les éléments d'évaluation suivants: 
tion et créativité dans la réalisation dudit mandat; 
é à planifier ou créer des espaces ou des lieux cohérents et fonctionnels; 
é à développer une signature ou à respecter une signature, qu'elle soit existante ou 

dans le cadre du mandat; 
tion des principes de développement durable dans tous les aspects du mandat; 

< tion dans le traitement des espaces, du cadre bâtit; 
té à déceler et à proposer des opportunités apportant une plus-value au programme 
ilier d'urbanisme traditionnel. 

s Be 

De plus, si le soumissionnaire a eu recours à des experts-conseils externes, celui-ci doit identifier 
clairement la Contribution spécifique de chacun de ces experts-conseils dans ledit mandat. 

Chaque fiche ne doit pas dépasser deux (2) pages format lettre, et la note allouée sera basée sur les 
éléments d'évaluation mentionnés précédemment ainsi que sur la qualité et la pertinence de 
l'information présentée. 

Critère no 3 

Le soumissior 
du Québec 
pertinente et 
d'urbanisme, 
tel qu'un pro 
de 70%. 

Le soumissio 
projet et de 
lettre et il doi 

: Chargé de projet (30 points) 

Sous-critèrt < 3.1 Expertise du chargé de projet (10 points) 
La Ville souhaite évaluer l'expertise du chargé de projet qui sera affecté au présent mandat. Le 
soumissionna re ne peut pas affecter une ressource qu'il sait ne pas être disponible au moment où les 
services prév is au présent mandat sont requis. De plus, la ressource proposée pour occuper le poste 
de chargé de projet pour le présent mandat doit être un employé permanent du soumissionnaire. 

naire doit proposer les services d'un chargé de projet, membre de l'Ordre des urbanistes 
<t>u reconnu par cet Ordre, détenant un minimum de dix (10) années d'expérience 

continue dans la réalisation d'outils de planification, tel qu'un programme particulier 
Un minimum de dix (10) années d'expérience dans la réalisation d'outils de planification, 
gramme particulier d'urbanisme, seront nécessaires pour obtenir la note « satisfaisant » 

maire doit fournir un curriculum vitae décrivant l'expérience générale du chargé de 
es champs d'expertise. Le curriculum vitae ne doit pas dépasser trois (3) pages format 
: être signé par la ressource elle-même. 

Le soumissionnaire doit décrire le degré d'implication future du chargé de projet dans la réalisation du 
présent man|at, en y indiquant notamment le rôle et les responsabilités qu'il va jouer, ainsi que le 
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temps qu'i 
hebdomadair 

va allouer à la réalisation du présent mandat (en pourcentage, sur une base 
e). 

Le texte présenté ne doit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la 
qualité et la pertinence de l'information présentée 

Sous-critèr ? 3.2 Expérience du chargé de projet (15 points) 
La Ville souhaite évaluer l'expérience du chargé de projet dans la réalisation de mandats similaires à 
celui faisant l'objet du présent appel d'offres. 

Pour ce faire 
ou plusieurs 
acceptée par 
projet et pou 
mandat que 

Les mandats 
présentés au 
pour ce critè 
d'une autre f 

le soumissionnaire doit présenter trois (3) mandats complétés visant la réalisation d'un 
programmes particuliers d'urbanisme (où la version finale dudit P.P.U. a été remise et 
le client ou son mandataire), où la ressource proposée y a occupé le rôle de chargé de 
' lesquels il a dû faire preuve de créativité et d'innovation en raison des particularités du 
e client lui avait confié. 

présentés pour le présent critère doivent obligatoirement être différents de ceux 
critère 2. Design, créativité et innovation du soumissionnaire. Les mandats présentés 

e peuvent également avoir été réalisés par le chargé de projet alors qu'il était à l'emploi 
rme que celle du soumissionnaire. 

Pour chaque Imandat, le soumissionnaire doit créer une fiche qui présente les informations suivantes : 
a) titre c u mandat; 
b) nom du client et coordonnées de la personne responsable (nom, numéro de téléphone, etc.); 
c) descr ption du mandat et nature des services fournis; 
d) liste ces experts-conseils externes ayant collaboré au mandat, le cas échéant; 
e) échéancier prévu et échéancier réel pour le mandat, en expliquant les écarts, le cas échéant; 
f) concertant les honoraires professionnels, montant prévu initialement et montant final, en 

explic uant les écarts, le cas échéant; 
g) la co itribution spécifique du chargé de projet dans le mandat (rôle, responsabilités, 

contr; intes, défis rencontrés, innovation, leadership, participation et temps accordés en 
pourcentage, etc.). 

De plus, le se umissionnaire doit faire ressortir, pour chaque fiche, les éléments d'évaluation suivants: 
innovation et créativité dans la réalisation dudit mandat; 
capacté à planifier ou créer des espaces ou des lieux cohérents et fonctionnels; 
capacté à développer une signature ou à respecter une signature, qu'elle soit existante ou 
imposée, dans le cadre du mandat; 
intégration des principes de développement durable dans tous les aspects du mandat; 
innoviition dans le traitement des espaces, du cadre bâtit; 
capacté à déceler et à proposer des opportunités apportant une plus-value au programme 
particulier d'urbanisme traditionnel. 

De plus, si le 
identifier clair 

Chaque fiche 
qualité et la c 

mandat nécessitait le recours à des experts-conseils externes, le soumissionnaire doit 
ement la contribution spécifique de chacun de ces experts-conseils dans ledit mandat. 

ne doit pas dépasser deux (2) pages format lettre, et la note allouée sera basée sur la 
ertinence de l'information présentée. 
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Le soumissio 
que le charge 

Sous-critèn > 3.3 Chargé de projet « de relève » (5 points) 
la réussite du mandat faisant l'objet du présent appel d'offres, la Ville souhaite évaluer 

ju chargé de projet « de relève » qui serait alloué au mandat, en remplacement du 
Afin d'assuré 
l'expérience 
chargé de prijet proposé précédemment. 

inaire doit démontrer que le chargé de projet « de relève » détient la même expertise 
de projet. 

Le soumissio inaire doit fournir un curriculum vitae décrivant l'expérience générale du chargé de 
projet « de rdève » et de ses champs d'expertise. Le curriculum vitae ne doit pas dépasser trois (3) 
pages format lettre et il doit être signé par la ressource elle-même. 

La note allou 

Critère no 

;e sera basée sur la qualité et la pertinence de l'information présentée. 

: Équipe de travail (2Q points) 

Sous-critèn • 
La Ville souh; 
mandat. 

Le soumissio 
présent man 
fonction de c 

inaire doit présenter, sous forme d'organigramme, l'équipe proposée dans le cadre du 
jat. L'organigramme doit comprendre le nom, les années d'expérience, le titre et la 
laque membre au sein de l'équipe, incluant les experts-conseils externes, le cas échéant. 

Le soumissionnaire doit fournir, pour chaque membre de l'équipe proposée, les renseignements 
suivants : 

a) titre professionnel reconnu, le cas échéant; 
b) champ d'expertise; 
c) années d'expérience; 
d) indiqiez s'il s'agit d'un employé du soumissionnaire ou d'un expert-conseil externe; 
e) fonction, rôle et responsabilité au sein de l'équipe; 
f) pourcentage d'implication dans la ressource pour le présent mandat (en pourcentage, sur une 

base hebdomadaire). 

Le soumissionnaire doit fournir, pour chaque membre de l'équipe (incluant les experts-conseils 
externes), lei 

leur ordre pre 

Le texte de 
chacun, alors 
allouée sera 
globale de l'é 

4.1 Expérience de l'équipe de travail (15points) 
ite évaluer l'expérience de l'équipe de travail qui sera affectée à la réalisation du présent 

r curriculum vitae dûment signé par la ressource elle-même. 

Le cas échéant, tous les professionnels affectés à l'équipe de travail doivent être membres en règle de 
fessionnel respectif. 

présentation et l'organigramme ne doivent pas dépasser une (1) page format lettre 
que les curriculum vitae ne doivent pas dépasser trois (3) pages format lettre. La note 
basée sur la pertinence de l'information présentée permettant d'évaluer l'expérience 
quipe de travail et sa capacité à réaliser le présent mandat. 
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Sous-critèr ? 4.2 Équipe de travail « de relève » (5points) 
Afin d'assuré • la réussite du mandat faisant l'objet du présent appel d'offres, la Ville souhaite évaluer 
l'expérience de l'équipe de travail « de relève » qui serait alloué au présent mandat, en remplacement 
de l'équipe d ; travail présentée précédemment. 

Le soumissio inaire doit fournir, sous forme de tableau récapitulatif et pour chaque fonction occupée 
au sein de l'équipé de travail « de relève », les renseignements suivants : 

a) nom de la personne; 
b) titre f rofessionnel reconnu, le cas échéant; 
c) cham ) d'expertise; 
d) année s d'expérience; 
e) indiquez s'il s'agit d'un employé du soumissionnaire ou d'une ressource externe; 

Le soumissionnaire doit fournir, pour chaque membre de l'équipe (incluant les experts-conseils 
externes), leijjr curriculum vitae dûment signé par la ressource elle-même. 

Le cas éché 
membres en 

Le tableau n 
dépasser tro 
l'information 

Critère no 5 

Le soumissio 
charges; il de 

Le texte ne c 
de l'informati 

snt, tous les professionnels affectés à l'équipe de travail « de relève » doivent être 
règle de leur ordre professionnel respectif. 

2 doit pas dépasser une page (1) format lettre et les curriculum vitae ne doivent pas 
(3) pages format lettre. La note allouée sera basée sur la qualité et la pertinence de 

présentée permettant d'évaluer l'expérience globale de l'équipe de travail de relève. 

: Compréhension, organisation et échéancier du mandat (20 points) 

Sous-critèr\ ? 5.1 Compréhension du mandat (5 points) 
Le soumissio inaire doit démontrer sa compréhension de la nature du mandat à réaliser et des enjeux 
qui s'y rattachent. 

maire ne doit pas reprendre les termes utilisés dans la rédaction du présent cahier des 
it démontrer sa propre interprétation du mandat. 

oit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la qualité 
)n présentée. 

Sous-critèr» ? 5.2 Méthodologie du mandat (5 points) 
Le soumissio inaire doit décrire la méthodologie qu'il utilisera pour la réalisation du mandat dans les 
délais exigés, incluant notamment : 

- les étapes de réalisation du présent mandat; 
- les mécanismes mis en place pour respecter l'échéancier et le budget alloué au mandat. 

Le soumissio 
projet et les 
qualité qui y 

Le texte ne d 
la pertinence 

maire doit démontrer comment il entend encadrer le travail réalisé par le chargé de 
membres de l'équipe de travail afin que les services soient rendus selon les normes de 
ont en vigueur. 

)it pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la qualité et 
de l'information présentée. 
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Sous-critèn ? 5.3 Échéancier du mandat (10 points) 
Pour s'assurer du respect de l'échéancier alloué pour la réalisation du présent mandat, la Ville 

jer l'échéancier proposé. souhaite éval 

Le soumissio 
qui indique c 

inaire doit présenter un échéancier de travail, sous forme de graphique de type Gantt, 
airement les différentes étapes de réalisation, en précisant les renseignements suivants : 

le cheminement critique; 
les ja 
leur d 
le ou 

L'échéancier 
17 pouces. Lii note allouée sera basée sur la qualité de l'information présentée. 

Échelle des 

Le comité de 

ons; 
jrée (incluant la date de début et la date de fin); 
es livrables. 

ne doit pas dépasser deux (2) pages format lettre ou une (1) page format 11 pouces x 

critères d'évaluation 

sélection doit tenir compte de l'échelle suivante afin d'évaluer chacun des critères exigés 
et ce, selon l^ur pointage respectif : 

100% (excellent) : dépasse substantiellement, sous tous les aspects, le niveau de conformité 
requis; 
85% (pli s que satisfaisant) : dépasse, pour plusieurs dimensions importantes, le niveau de 
conformité requis; 
70% (satsfaisant) : est conforme, en tous points, aux exigences requises; 
55% (insatisfaisant) : n'atteint pas, pour plusieurs dimensions importantes, le niveau de 
conformité requis; 
20% (m(diocre): n'atteint pas, dans la majorité des dimensions importantes, le niveau de 
conformité requis; 
0% (nul) : n'atteint en aucun point le niveau requis. 

L'échelle présentée sert de référence et le comité de sélection peut donner une note qui se situe entre 
les échelons indiqués ci-dessus. 

Pour les soumissions évaluées dont le pointage intérimaire est inférieur à 70 points, les enveloppes 
scellées con 
concernés, Se 

2e étape : É 

:enant le(s) bordereau(x) de soumission seront retournées aux soumissionnaires 
ns qu'elles n'aient été ouvertes. 

valuation des offres de prix 

Seuls les soumissionnaires dont la soumission a atteint un minimum de 70 points dans la lere étape 
verront leur Soumission faire l'objet du calcul pour le pointage final, selon la méthode suivante : 

10 000 x (pointage intérimaire + 25) 
Prix proposé 
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Dsé utilisé par la Ville pour le calcul précédant sera le montant total (taxes incluses) 
au(x) bordereau(x) de soumission, après vérification des opérations arithmétiques et 
; erreurs de calcul, le cas échéant. 

ne suite à l'appel d'offres, le contrat sera adjugé au soumissionnaire ayant obtenu le plus 
final. 

lité sur le pointage final, le soumissionnaire sélectionné est celui qui présente le prix 
JS bas. 
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Annexe résolution numéro 020-01-18 

GRILLE DE j>ONDÉRATION ET D'ÉVALUATION DES OFFRES 
SERVICES PI OFESSIONNELS EN ARCHITECTURE DU PAYSAGE - CONCEPTION, PRÉPARATION DES 
PLANS ET DE US ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR L'AMÉNAGEMENT D'ESPACES PUBLICS 

Afin d'évalué 
d'évaluation < 

Les soumissic 
I ère étape : 

Un comité de 
général de 
soumissions 
assume uniq 
sélection; lor: 

îmB Individuelle 
soumissionn 
soumissions 
et des critère^ 
la soumission 

r les soumissions à être déposées, la Ville utilise un système de pondération et 
es offres. 

ns seront évaluées en deux (2) étapes distinctes. 

Évaluation de la qualité 

sélection composé de trois (3) personnes et d'un (1) secrétaire nommé par le directeur 
Ville, ne comptant aucun membre du conseil, procède à l'évaluation de toutes les 

informes, et ce, à partir des critères définis ci-dessous. Il est à noter que le secrétaire 
uement un rôle de soutien technique et d'encadrement des travaux du comité de 
des délibérations du comité, le secrétaire n'a pas droit de vote. 

Avant de commencer le processus d'évaluation de la qualité des soumissions, les membres du comité 
et le sécrétai e doivent signer la « Déclaration du membre de comité de sélection et du secrétaire de 
comité » pré\fue à l'annexe II de la Politique de gestion de contractuelle de la Ville. 

nt, les membres du comité de sélection évaluent la qualité de chaque soumission, un 
re à la fois, pour l'ensemble des critères d'évaluation et ce, sans comparer les 

entre elles. L'évaluation doit se faire sur la base du mandat défini au cahier des charges 
; d'évaluation définis pour le présent appel d'offres; seuls les renseignements contenus à 
pourront être considérés dans l'évaluation. 

Lors d'une rdneontre présidée par le secrétaire, les membres du comité de sélection effectuent une 
évaluation dîs soumissions, sans connaître le prix proposé. Ils indiquent, pour chacune des 
soumissions ;t un soumissionnaire à la fois, les notes qu'ils ont attribuées pour chacun des critères 
d'évaluation, sans comparer les soumissions entre elles. Le nombre de points alloués pour un critère 
ou un sous-tritère sera multiplié par le pourcentage établi selon l'échelle définie ci-après, afin de 
connaître leu 1 note respective. 

Par la suite, les membres du comité de sélection évaluent ensemble chacune des notes attribuées 
individuellem ;nt pour chaque critère d'évaluation. Ils déterminent dans quelle mesure chaque 
soumission repond aux exigences du cahier des charges à partir des seuls renseignements qu'elle 
contient et attribuent une note finale pour chaque critère d'évaluation par consensus. 

Le secrétaire du comité de sélection complète la grille d'évaluation en inscrivant pour chaque 
soumission, la note finale attribuée par consensus à chaque critère d'évaluation. Le secrétaire du 
comité de séection compile les principaux points à l'appui de la note faisant l'objet d'un consensus. 
Finalement, e secrétaire du comité de sélection effectue la somme desdites notes allouées afin 
d'obtenir le pointage intérimaire de la soumission, pour un maximum de 100 points. 
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Critères d'éivaluation des offres 

CRITÈRES POINTAGE 
1. Présen' ation générale du soumissionnaire 10 
2. Design créativité et innovation du soumissionnaire 15 
3. Chargé de projet 20 
4. Équipe de travail 15 
5. Sun/eill ant de chantier 20 
6. Compr* hension, organisation et échéancier du mandat 20 
Total 100 

Critère no ] 

Sous-critèr 

Le soumissio 
son organisa 

1.1 Présentation du soumissionnaire (5 points) 

maire doit présenter sa firme de façon générale et mettre en valeur les éléments clés de 
ion qui lui permettent de se démarquer pour la réalisation du présent mandat. 

se: 
Pour ce faire 

- les 
- son e 
- la co 
- son e 

Le texte pré: 
qualité et la 

soumissionne 
mandat. 

: Présentation générale du soumissionnaire (10 points) 

le soumissionnaire doit fournir au minimum les renseignements suivants : 
cteurs d'activités dans lesquels il œuvre; 
ivergure (chiffre d'affaires, nombre d'employés, etc.) et sa stabilité corporative; 

reposition sommaire de sa clientèle; 
<pertise en regard des exigences du présent mandat. 

nté ne doit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la 
pertinence de l'information présentée. 

Sous-critèr ?1.2 Expérience du soumissionnaire dans le secteur public (5 points) 
Une bonne 
enjeux en m 

onnaissance du secteur public et des enjeux s'y rattachant (échéancier, budget et les 
atière de développement) est un élément déterminant pour le succès du mandat. Le 
ire doit évoquer les principaux enjeux qu'il entrevoit dans la réalisation du présent 

Le texte présenté ne doit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la 
pertinence d(e l'information présentée permettant d'évaluer la connaissance effective du milieu 
municipal. 

Critère no 21 : Design, créativité et innovation du soumissionnaire (15 points) 

Le soumissio 
présent appe 

Pour ce faire, le soumissionnaire doit présenter trois (3) mandats qu'il a complétés (dont l'acceptation 
finale des tr; vaux a été réalisée par le client ou son mandataire) au cours des huit (8) dernières 
années et po \r lesquels il a dû faire preuve de créativité et d'innovation en raison des particularités du 
mandat que client lui avait confié. 

inaire doit démontrer qu'il a su, dans des mandats similaires à celui faisant l'objet du 
d'offres, faire preuve de talent, de créativité et d'innovation lors de leur réalisation. 
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see 

implan 
foncti 
capac 
impo: 
intégr^ 
capac 
d'off ri 
l'expé 
capac 
pour 
intégrfe 
projet. 

De plus, si I 
clairement la 

Pour chaque nandat, le soumissionnaire doit créer une fiche qui présente les informations suivantes : 
a) titre eu mandat; 
b) nom ( u client et coordonnées de la personne responsable (nom, numéro de téléphone, etc.); 
c) descri Dtion du mandat et nature des services fournis; 
d) liste c es experts-conseils externes ayant collaborés au mandat, le cas échéant; 
e) concenant le coût du projet, coût initial prévu et coût final de construction, en expliquant les 

écarts, le cas échéant; 
f) échéa icier prévu et échéancier réel pour le mandat, en expliquant les écarts, le cas échéant; 
g) concenant les honoraires professionnels, montant prévu initialement et montant final, en 

expliquant les écarts, le cas échéant. 

De plus, le soumissionnaire doit faire ressortir, pour chaque fiche, les éléments d'évaluation suivants: 
innovation et créativité dans l'aménagement et le design du projet et de ses composantes 
(matériaux utilisés, traitement des espaces, techniques de construction, etc.); 

tation harmonieuse sur le site et dans son contexte pour former un lieu cohérent et 
)nnel; 
té à développer une signature ou à respecter une signature, qu'elle soit existante ou 
, dans le cadre du mandat; 

ition des principes de développement durable dans tous les aspects du mandat; 
té à déceler et à proposer des opportunités apportant une plus-value aux projets, afin 
une amélioration de la qualité esthétique ou fonctionnelle du projet, de la richesse de 

ience de l'usager et par le fait même, de la qualité de vie des citoyens; 
té à proposer des solutions tenant compte de la durabilité et des contraintes d'entretien 
ÎS composantes du projet; 
tion des principes d'inclusivité et d'accessibilité universelle dans tous les aspects du 

soumissionnaire a eu recours à des experts-conseils externes, celui-ci doit identifier 
contribution spécifique de chacun de ces experts-conseils dans ledit mandat. 

Chaque fiche ne doit pas dépasser deux (2) pages format lettre, et la note allouée sera basée sur les 
éléments d'évaluation mentionnés précédemment ainsi que sur la qualité et la pertinence de 
l'information présentée. 

Critère no 3 : Chargé de projet (20 points) 

So us-critèrt > 3.1 Expertise et expérience du chargé de projet (15 points) 

c ? 
La Ville souh 
similaires à 
ressource qu 
requis. De p 
mandat doit 

ite évaluer l'expertise et l'expérience du chargé de projet dans la réalisation de mandats 
;lui faisant l'objet du présent appel d'offres. Le soumissionnaire ne peut pas affecter une 

sait ne pas être disponible au moment où les services prévus au présent mandat sont 
us, la ressource proposée pour occuper le poste de chargé de projet pour le présent 
tre un employé permanent du soumissionnaire. 

Le soumissio 
architectes 
provient d'un 
pertinente et 

p,i 
inaire doit proposer les services d'un chargé de projet, membre de l'Association des 
iysagistes du Québec ou de l'Association des architectes paysagistes du Canada lorsqu'il 
2 province autre que le Québec, détenant un minimum de dix (10) années d'expérience 
continue dans la conception et la réalisation d'espaces publics. 
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Le soumissic 
projet et de 
lettre et il do 

nnaire doit fournir un curriculum vitae décrivant l'expérience générale du chargé de 
ses champs d'expertise. Le curriculum vitae ne doit pas dépasser trois (3) pages format 

être signé par la ressource elle-même. 

De plus, le s )umissionnaire doit présenter trois (3) mandats complétés (dont l'acceptation finale des 
travaux a étc réalisée par le client ou son mandataire) au cours des dix (10) dernières années, où la 
ressource pr )posée y a occupé le rôle de chargé de projet et pour lesquels il a dû faire preuve de 
créativité et ^'innovation en raison des particularités du mandat que le client lui avait confié. 

Les mandat: 
présentés au 
pour ce critè 
d'une autre f 

présentés pour le présent critère doivent obligatoirement être différents de ceux 
critère 2. Design, créativité et innovation du soumissionnaire. Les mandats présentés 

e peuvent également avoir été réalisés par le chargé de projet alors qu'il était à l'emploi 
rme que celle du soumissionnaire. 

pou n 

De plus, le se 
- innovation 

(maté 
- impla v 

foncti 
- capac 

impos 
- integrp 
- capac 

d'off ri 
l'expé 

- capac 
pour 

- intégr^ 
proje 

De plus, si le 
identifier cla 

Pour chaque mandat, le soumissionnaire doit créer une fiche qui présente les informations suivantes : 
a) titre c u mandat; 
b) nom iiu client et coordonnées de la personne responsable (nom, numéro de téléphone, etc.); 
c) descr ption du mandat et nature des services fournis; 
d) liste ces experts-conseils externes ayant collaboré au mandat, le cas échéant; 
e) concernant le coût du projet, coût initial prévu et coût final de construction, en expliquant les 

écarts, le cas échéant; 
f) échéancier prévu et échéancier réel pour le mandat, en expliquant les écarts, le cas échéant; 
g) concernant les honoraires professionnels, montant prévu initialement et montant final, en 

explic uant les écarts, le cas échéant; 
h) la co itribution spécifique du chargé de projet dans le mandat (rôle, responsabilités, 

contr; intes, défis rencontrés, innovation, leadership, participation et temps accordés en 
cîntage, etc.). 

umissionnaire doit faire ressortir, pour chaque fiche, les éléments d'évaluation suivants: 
et créativité dans l'aménagement et le design du projet et de ses composantes 

riaux et techniques utilisés, traitement des espaces, techniques de construction, etc.); 
itation harmonieuse sur le site et dans son contexte pour former un lieu cohérent et 
>nnel; 
té à développer une signature ou à respecter une signature, qu'elle soit existante ou 

i^ée, dans le cadre du mandat; 
ition des principes de développement durable dans tous les aspects du mandat; 
té à déceler et à proposer des opportunités apportant une plus-value aux projets, afin 
• une amélioration de la qualité esthétique ou fonctionnelle du projet, de la richesse de 
rience de l'usager et par le fait même, de la qualité de vie des citoyens; 
té à proposer des solutions tenant compte de la durabilité et des contraintes d'entretien 
ss composantes du projet; 
ition des principes d'inclusivité et d'accessibilité universelle dans tous les aspects du 

mandat nécessitait le recours à des experts-conseils externes, le soumissionnaire doit 
;ment la contribution spécifique de chacun de ces experts-conseils dans ledit mandat. 
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Chaque fiche ne doit pas dépasser deux (2) pages format lettre. La note allouée sera basée sur la 
qualité et la )ertinence de l'information présentée permettant d'évaluer l'expertise et l'expérience du 
chargé de projet et sa capacité à réaliser le présent mandat. 

Sous-critèrq 3.2 Chargé de projet « de relève » (5 points) 

Afin d'assuré 
l'expérience 

la réussite du mandat faisant l'objet du présent appel d'offres, la Ville souhaite évaluer 
lu chargé de projet « de relève » qui serait alloué au mandat, en remplacement du 

chargé de projet proposé précédemment. 

Le soumissio 
que le charge 

Le soumissio 

pages format 

Critère no 4 

La Ville souh; 
mandat. 

present man 
fonction de c 

e) foncti 
f) pourc 

base 

inaire doit démontrer que le chargé de projet « de relève » détient la même expertise 
de projet. 

nnaire doit fournir un curriculum vitae décrivant l'expérience générale du chargé de 
projet « de relève » et de ses champs d'expertise. Le curriculum vitae ne doit pas dépasser trois (3) 

lettre et il doit être signé par la ressource elle-même. 

La note allou :e sera basée sur la qualité et la pertinence de l'information présentée. 

: Equipe de travail (15 points) 

Sous-critèrt > 4.1 Expérience de l'équipe de tra va il (10 poin ts) 

ite évaluer l'expérience de l'équipe de travail qui sera affectée à la réalisation du présent 

Le soumissio inaire doit présenter, sous forme d'organigramme, l'équipe proposée dans le cadre du 
jat. L'organigramme doit comprendre le nom, les années d'expérience, le titre et la 
laque membre au sein de l'équipe, incluant les experts-conseils externes, le cas échéant. 

Le soumissionnaire doit fournir, pour chaque membre de l'équipe proposée, les renseignements 
suivants : 

a) titre professionnel reconnu, le cas échéant; 
) d'expertise; 

c) années d'expérience; 
d) indiqiez s'il s'agit d'un employé du soumissionnaire ou d'un expert-conseil externe; 

>n, rôle et responsabilité au sein de l'équipe; 
;ntage d'implication dans la ressource pour le présent mandat (en pourcentage, sur une 
lebdomadaire). 

Le soumissic nnaire doit fournir, pour chaque membre de l'équipe (incluant les experts-conseils 
externes), lei 

Le cas échéant, tous les professionnels affectés à l'équipe de travail doivent être membres en règle de 
leur ordre pr< 

Le texte de 
chacun, alors 

r curriculum vitae dûment signé par la ressource elle-même. 

'fessionnel respectif. 

présentation et l'organigramme ne doivent pas dépasser une (1) page format lettre 
que les curriculum vitae ne doivent pas dépasser trois (3) pages format lettre. La note 
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allouée sera basée sur la pertinence de l'information présentée permettant d'évaluer l'expérience 
globale de l'équipe de travail et sa capacité à réaliser le présent mandat. 

Sous-critèr ? 4.2 Équipe de travail « de relève » (5points) 

Afin d'assuré - la réussite du mandat faisant l'objet du présent appel d'offres, la Ville souhaite évaluer 
l'expérience de l'équipe de travail « de relève » qui serait alloué au présent mandat, en remplacement 
de l'équipe d ; travail présentée précédemment. 

Le soumissio inaire doit fournir, sous forme de tableau récapitulatif et pour chaque fonction occupée 
au sein de l'é quipe de travail « de relève », les renseignements suivants : 

a) nom < 
b) titre p 
c) cham 
d) année 
e) indiqi 

Le cas éché 
membres en 

e la personne; 
rofessionnel reconnu, le cas échéant; 
3 d'expertise; 
s d'expérience; 
ez s'il s'agit d'un employé du soumissionnaire ou d'une ressource externe. 

ant, tous les professionnels affectés à l'équipe de travail « de relève » doivent être 
ègle de leur ordre professionnel respectif. 

Le soumissionnaire doit fournir, pour chaque membre de l'équipe (incluant les experts-conseils 
externes), leijir curriculum vitae dûment signé par la ressource elle-même. 

Le tableau n 
dépasser troi 
l'information 

Critère no 5 

2 doit pas dépasser une page (1) format lettre et les curriculum vitae ne doivent pas 
s (3) pages format lettre. La note allouée sera basée sur la qualité et la pertinence de 
présentée permettant d'évaluer l'expérience globale de l'équipe de travail de relève. 

: Surveillant de chantier (20 points) 

Sous-critèri ? 5.1 Expertise et expérience du surveillant de chantier (15 points) 

La Ville souh lite évaluer l'expertise et l'expérience de la ressource qui sera affectée à la surveillance 
des travaux pjour le présent projet. 

Le soumissic 
d'études col 
d'expérience 
paysager. 

De plus, le 
travaux a été 
lesquels le s 
complexité e 

Les projets p 
Design, créât 
proposée à ti 
sein dudit mê 
surveillant de 

nnaire doit prévoir au minimum un (1) technicien surveillant détenant un diplôme 
égiales dans une discipline pertinente, ainsi qu'un minimum de dix (10) années 
pertinente et continue en sun/eillance de chantier pour des projets d'aménagement 

su umissionnaire doit présenter trois (3) projets complétés (dont l'acceptation finale des 
réalisée par le client ou son mandataire) au cours des dix (10) dernières années, sur 

i rveillant de chantier y a exercé cette fonction. Ces projets doivent être de nature, de 
d'envergure comparables à celui prévu au présent appel d'offres. 

ésentés pour le présent critère peuvent être identiques à ceux présentés aux critères 2. 
ivité et innovation du soumissionnaire et 3. Chargé de projet, en autant que la ressource 
re de surveillant de chantier pour le présent appel d'offres y ait exercé cette fonction au 
ndat. Les mandats présentés pour ce critère peuvent également avoir été réalisés par le 
chantier alors qu'il était à l'emploi d'une autre firme que celle du soumissionnaire. 
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c u 

Pour chaque 
a) titre c 
b) nom 
c) descri 
d) conce 

expliqlu 
e) échéai 
f) conce ' 

paysap 
le cas 

Chaque fiche 
pas dépasse 
l'information 

projet, le soumissionnaire doit créer une fiche qui présente les informations suivantes : 
u projet; 

client et coordonnées de la personne responsable (nom, numéro de téléphone, etc.); 
3tion du projet et nature des services fournis; 
rnant le coût de construction du projet, coût initial prévu et coût final de construction, en 

ant les écarts, le cas échéant; 
cier prévu et échéancier réel pour le projet, en expliquant les écarts, le cas échéant; 

nant les honoraires professionnels visant les services professionnels en architecture du 
1e (surveillance), montant prévu initialement et montant final, en expliquant les écarts, 
échéant. 

ne doit pas dépasser une (1) page format lettre, alors que le curriculum vitae ne doit 
• trois (3) pages format lettre. La note allouée sera basée sur la pertinence de 
présentée permettant d'évaluer l'expérience globale du surveillant de chantier. 

Sous-critèn ? 5.2 Surveillant de chantier « de relève » (5points) 

Afin d'assuré • la réussite du projet faisant l'objet du présent appel d'offres, la Ville souhaite évaluer 
l'expérience clu surveillant de chantier « de relève » qui serait affecté au projet, en remplacement du 
surveillant del chantier proposé précédemment. 

Le soumissio inaire doit démontrer que le surveillant de chantier « de relève » répond aux mêmes 
exigences en termes d'expertise et d'expérience que celles demandées pour le surveillant de chantier. 

Le soumissio inaire doit fournir un curriculum vitae décrivant l'expérience générale du surveillant de 
chantier « de relève » et de ses champs d'expertise. Le curriculum vitae ne doit pas dépasser trois (3) 
pages format lettre et il doit être signé par la ressource elle-même. 

La note allou 

Critère no 6 

le sera basée sur la qualité et la pertinence de l'information présentée. 

: Compréhension, organisation et échéancier du mandat (20 points) 

Sous-critère 6.1 Compréhension du mandat (5 points) 

Le soumissionnaire doit démontrer sa compréhension de la nature du mandat à réaliser et des enjeux 
qui s'y rattachent. 

Le soumission 
charges; il de it 

Le texte ne c 
de l'informati 

Le soumission 
délais exigés, 

- les é 
- les m 

ét; 

naire ne doit pas reprendre les termes utilisés dans la rédaction du présent cahier des 
démontrer sa propre interprétation du mandat. 

oit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la qualité 
)n présentée. 

Sous-critèrk 6.2 Méthodologie du mandat (5 points) 

naire doit décrire la méthodologie qu'il utilisera pour la réalisation du mandat dans les 
incluant notamment : 
pes de réalisation du présent mandat; 

ecanismes mis en place pour respecter l'échéancier et le budget alloué au mandat. 
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nnaire doit démontrer comment il entend encadrer le travail réalisé par le chargé de 
membres de l'équipe de travail afin que les services soient rendus selon les normes de 
sont en vigueur. 

oit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la qualité et 
de l'information présentée. 

Le soumissic 
projet et les 
qualité qui y 

Le texte ne c 
la pertinence 

Sous-critèr ? 6.3 Échéancier du mandat (10 points) 

Pour s'assur ;r du respect de l'échéancier alloué pour la réalisation du présent mandat, la Ville 
souhaite éva uer l'échéancier proposé. 

Le soumissio 
qui indique c 

- le che 
- les ja 
- leur c 
- le ou 

inaire doit présenter un échéancier de travail, sous forme de graphique de type Gantt, 
airement les différentes étapes de réalisation, en précisant les renseignements suivants : 
minement critique; 
ons; 
urée (incluant la date de début et la date de fin); 
es livrables. 

L'échéancier ie doit pas dépasser deux (2) pages format lettre ou une (1) page format 11 pouces x 
17 pouces. L$ note allouée sera basée sur la qualité de l'information présentée. 

Echelle des 

Le comité de 
et ce, selon 

100% (e: 
requis; 
85% (pli 
conformi 
70% (sat 
55% (in 
conformi 
20% (m 
conformité 
0% (nul) 

critères d'évaluation 

sélection doit tenir compte de l'échelle suivante afin d'évaluer chacun des critères exigés 
:ur pointage respectif : 

<cellent) : dépasse substantiellement, sous tous les aspects, le niveau de conformité 

s que satisfaisant) : dépasse, pour plusieurs dimensions importantes, le niveau de 
î requis; 
sfaisant) : est conforme, en tous points, aux exigences requises; 
atisfaisant) : n'atteint pas, pour plusieurs dimensions importantes, le niveau de 
§ requis; 

(diocre) : n'atteint pas, dans la majorité des dimensions importantes, le niveau de 
requis; 

: n'atteint en aucun point le niveau requis. 

L'échelle présentée sert de référence et le comité de sélection peut donner une note qui se situe entre 
les échelons ndiqués ci-dessus. 

Pour les soumissions évaluées dont le pointage intérimaire est inférieur à 70 points, les enveloppes 
scellées con enant le(s) bordereau(x) de soumission seront retournées aux soumissionnaires 
concernés, sqns qu'elles n'aient été ouvertes. 
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valuation des offres de prix 

Seuls les sou 
verront leur 

nissionnaires dont la soumission a atteint un minimum de 70 points dans la lere étape 
soumission faire l'objet du calcul pour le pointage final, selon la méthode suivante : 

Le prix prop 
apparaissant 
correction de 

Si la Ville dor 
haut pointage 

En cas d'égc 
proposé le pl " 

10 000 x (pointage intérimaire + 50) 
Prix proposé 

)sé utilisé par la Ville pour le calcul précédant sera le montant total (taxes incluses) 
au(x) bordereau(x) de soumission, après vérification des opérations arithmétiques et 
; erreurs de calcul, le cas échéant. 

ne suite à l'appel d'offres, le contrat sera adjugé au soumissionnaire ayant obtenu le plus 
final. 

ité sur le pointage final, le soumissionnaire sélectionné est celui qui présente le prix 
s bas. 
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PONDÉRATION ET D'ÉVALUATION DES OFFRES 
ÏOFESSIONNELS EN ARCHITECTURE - SERVICES D'UN CONSEILLER PROFESSIONNEL 
NCOURS D'ARCHITECTURE C<D 

Afin d'évaluer les soumissions à être déposées, la Ville utilise un système de pondération et 
d'évaluation jes offres. 

Les soumissio 

lère étape : 

de Un comité 
général de 
soumissions 
assume unie 
sélection; lor; 

ns seront évaluées en deux (2) étapes distinctes. 

Évaluation de la qualité 

sélection composé de trois (3) personnes et d'un (1) secrétaire nommé par le directeur 
a Ville, ne comptant aucun membre du conseil, procède à l'évaluation de toutes les 
conformes, et ce, à partir des critères définis ci-dessous. Il est à noter que le secrétaire 
uement un rôle de soutien technique et d'encadrement des travaux du comité de 
; des délibérations du comité, le secrétaire n'a pas droit de vote. 

Avant de corjimencer le processus d'évaluation de la qualité des soumissions, les membres du comité 
et le sécrétai'e doivent signer la « Déclaration du membre de comité de sélection et du secrétaire de 
comité » préyue à l'annexe II de la Politique de gestion de contractuelle de la Ville. 

Individuellenjent, les membres du comité de sélection évaluent la qualité de chaque soumission, un 
soumissionna ire à la fois, pour l'ensemble des critères d'évaluation et ce, sans comparer les 
soumissions între elles. L'évaluation doit se faire sur la base du mandat défini au cahier des charges 
et des critères d'évaluation définis pour le présent appel d'offres; seuls les renseignements contenus à 
la soumission pourront être considérés dans l'évaluation. 

Lors d'une rencontre présidée par le secrétaire, les membres du comité de sélection effectuent une 
évaluation d2s soumissions, sans connaître le prix proposé. Ils indiquent, pour chacune des 
soumissions ;t un soumissionnaire à la fois, les notes qu'ils ont attribuées pour chacun des critères 
d'évaluation, sans comparer les soumissions entre elles. Le nombre de points alloués pour un critère 
ou un sous- :ritère sera multiplié par le pourcentage établi selon l'échelle défini ci-après, afin de 
connaître la r ote de chaque critère. 

Par la suite, les membres du comité de sélection évaluent ensemble chacune des notes attribuées 
individuellement pour chaque critère d'évaluation. Ils déterminent dans quelle mesure chaque 
soumission r ipond aux exigences du cahier des charges à partir des seuls renseignements qu'elle 
contient et attribuent une note finale pour chaque critère d'évaluation par consensus. 

Le secrétaire 
soumission, 
comité de sé 
Finalement, 
d'obtenir le p 

du comité de sélection complète la grille d'évaluation en inscrivant pour chaque 
note finale attribuée par consensus à chaque critère d'évaluation. Le secrétaire du 

ection compile les principaux points à l'appui de la note faisant l'objet d'un consensus, 
e secrétaire du comité de sélection effectue la somme desdites notes allouées afin 
Dintage intérimaire de la soumission, pour un maximum de 100 points. 
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Critères d'é valuation des offres 

CRITÈRES POINTAGE 
1. Présen ation du soumissionnaire 10 
2. Compr ihension du mandat 30 
3. Approc ie préconisée 30 
4. Expérit nce du conseiller professionnel 30 
Total 100 

Critère no 1 

Le comité de 
commande le 

Le soumissio maire doit résumer ce qui le démarque (mission, philosophie corporative, forces du 
soumissionna 

Le texte prés 
qualité et la [ 

Critère no 2 

Le comité de 
considérant n 

Le texte prés< 

Critère no 

: Présentation du soumissionnaire (10 points) 

sélection évaluera le profil du soumissionnaire en rapport aux besoins professionnels que 
mandat. 

re). 

snté ne doit pas dépasser une (1) page format lettre et la note allouée sera basée sur la 
ertinence de l'information présentée. 

: Compréhension du mandat (30 points) 

sélection évaluera la compréhension qu'a le soumissionnaire vis-à-vis le mandat, en 
otamment sa clarté et sa pertinence. 

Le soumissionnaire doit exposer de façon claire et réaliste, les renseignements suivants : 
• sa coi ipréhension du mandat et de ses particularités; 
• sa cor ipréhension des problématiques, enjeux et défis à relever. 

Le soumissionnaire ne doit pas reprendre les termes utilisés dans la rédaction du présent cahier des 
charges; il de it démontrer sa propre interprétation du mandat. 

;nté ne doit pas dépasser deux (2) pages format lettre. 

: Approche préconisée (30 ppints) 

Le comité ce sélection évaluera l'approche préconisée par le soumissionnaire en considérant 
notamment s 3 qualité et sa pertinence. 

Le soumissior naire doit exposer de façon claire et réaliste les renseignements suivants : 
le plai|i de travail qu'il propose pour mener à bien le mandat (description des étapes requises 

livrables, organisation du travail incluant implication requise de la Ville); 
icier proposé. 

et des 
• échéa 

Le texte prés 
dépasser une 

înté ne doit pas dépasser deux (2) pages format lettre alors que l'échéancier ne doit pas 
(1) page format tabloïd (11 pouces x 17 pouces) ou deux (2) pages format lettre. 
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ou annotation 

GRILLE DE 
SERVICES P 

Critère no 

PONDERATION ET D EVALUATION DES OFFRES 
*OFESSIONNELS EN ARCHITECTURE - SERVICES D'UN CONSEILLER PROFESSIONNEL 

POUR LES CONCOURS D'ARCHITECTURE 
: Expérience du conseiller professionnel (30 points) 

Le comité dp sélection évaluera l'expérience du soumissionnaire dans le domaine du contrat à 
adjuger. 

Le soumissi 
profession ne 
académique 

Dnnaire doit démontrer son expérience dans des mandats similaires (conseiller 
gestion d'équipe, secrétaire de comité de sélection, etc.) ainsi que sa formation 

:t professionnelle. 

a) Présente • le tout sous forme de curriculum vitae en mettant en relief les éléments suivants sur les 
expérien :es présentées : 
• la nat jre du mandat; 
• la description des services rendus (principaux défis de gestion, échéancier, ressources 

huma nés et autres particularités); 

b) Les exigi :i 
• être membre de l'Ordre des architectes du Québec ou être autorisé par l'Ordre des architectes 

du Qu 
• possé 

Le texte ne c 
et la pertinen 

Échelle des 

Le comité de 

100% (e: 
requis; 
85% (pld 
conformi 

55% (in 
conformi 

nces minimales suivantes doivent être respectées : 

ébec à agir à titre de conseiller professionnel; 
Jer au moins dix (10) ans d'expérience en gestion et coordination d'équipes. 

oit pas dépasser deux (2) pages format lettre et la note allouée sera basée sur la qualité 
ce de l'information présentée. 

critères d'évaluation 

sélection doit tenir compte de l'échelle suivante afin d'évaluer chacun des critères exigés 
et ce, selon leur pointage respectif : 

ccellent) : dépasse substantiellement, sous tous les aspects, le niveau de conformité 

s que satisfaisant) : dépasse, pour plusieurs dimensions importantes, le niveau de 
2 requis; 

70% (sat sfaisant) : est conforme, en tous points, aux exigences requises; 
atisfaisant) : n'atteint pas, pour plusieurs dimensions importantes, le niveau de 
§ requis; 

20% (mediocre) : n'atteint pas, dans la majorité des dimensions importantes, le niveau de 
conform it 

• 0% (nul) 

L'échelle pré: 
les échelons 

5 requis; 
n'atteint en aucun point le niveau requis. 

ntée sert de référence et le comité de sélection peut donner une note qui se situe entre 
ndiqués ci-dessus. 

Pour les sout lissions évaluées dont le pointage intérimaire est inférieur à 70 points, les enveloppes 
scellées con 
concernés, sens qu'elles n'aient été ouvertes. 

enant le(s) bordereau(x) de soumission seront retournées aux soumissionnaires 
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GRILLE DE 
SERVICES P 
POUR LESC 

I ON DERATION ET D EVALUATION DES OFFRES 
ROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE - SERVICES D'UN CONSEILLER PROFESSIONNEL 
OflCOURS D'ARCHITECTURE 

2e étape : Év 

Seuls les sou nissionnaires dont la soumission a atteint un minimum de 70 points dans la lère étape 
verront leur soumission faire l'objet du calcul pour le pointage final, selon la méthode suivante : 

10 000 x (pointage intérimaire + 101 
Prix proposé 

Le prix proposé utilisé par la Ville pour le calcul précédent sera le montant total (taxes incluses) 
apparaissant au(x) bordereau(x) de soumission, après vérification des opérations arithmétiques et 
correction de? erreurs de calcul, le cas échéant. 

Si la Ville don •le suite à l'appel d'offres, le contrat sera adjugé au soumissionnaire ayant obtenu le plus 
haut pointage final. 

En cas d'égal té sur le pointage final, le soumissionnaire sélectionné est celui qui présente le pointage 
intérimaire le plus élevé. 

9 
O 
2 < 
4 

aluation des offres de prix 
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PROJET 
63 & 65 ST-PIERRE 

• 2 BÂ TIMENT SITUÉ AU COIN DE ST-PIERRE ET 
STE-MARIE 

• BÂTIMENT 1 SUR 2 ÉTAGES 
• ESPACES À BUREAUX 

• BÂTIMENT 2 SUR 3 ÉTAGES 
- ESPACES COMMERCIAL AUREZ-DE-CHAUSSÉE 
- CONDOS AUX ÉTAGES 2 ET 3 

• STATIONNEMENT EXTÉRIEUR 
- STATIONNENT À VÉLO COUVERT 

PRÉSENTÉ PAR: 

ALAIN POUPART 

PRÉPARÉ PAR: 

A 
itectes 

Dossier 7rn t-
PIIA Q Dérogation • PPCMOI S 
Plan ^ 
Photographies D 



PLAN CADASTRAL 
Un document Job! corrçtéte es p'a-i cadastral 
Les rresures Wiioées si» ce dcamerl sert ««primées ai urités du 
système Hemantonal. 

DOSSIER: 1169652 

Rtfiraices nii) teuïeïs) rar»jrapNc^s) : 

31H05-010-2236 

NOTE: Un ra^çort <te rarpeoleur-géarèlre soimsau (riristre lespxsabfa du 
cadasl-e accompaQne le présent dossier. 
Ce rapport oipSque tes dfêrences constatées enïa tes Ws ou certains lois 
créés et le lot dont is sont Issus. 

2 180 695 

PLAN CADASTRAL PARCELLAIRE 
CADASTRE DU QUÉBEC 
Circonscription foncière: Laprairie 

Municipality): Saint-Consiant (Viie) 
6 170 509 

S:995,4m2 

Lol(s) soumis à rarfcte 19 tie la La sur le cateMre, ( LR.O., c. C-1 ) 

Faï conlormémerl aux «Sspcsiixs de rarfcle (des arfcies) 3043. al.1 C.C.0 6 170 510 
S:816,5m' 

Préparé à Saint-OQnstant 

dafedu 27octotre2017 

Pussier iX-' \ "I- - oA'-'.'.fl— 
PIIA D Dérogation • PPCMOI 0 
Plan 
Photographies • 

C«(* «te rcrigrd. 

n 
O o 

( 19/ Vld) 0-0W-V-H9* ON - sajsdpiunw sqnuuoj 



2180 695 

GO béton pEBB? 36.30 Balcons au Espace 
pour support 

A véki 
2léme at 3 tome 

O.H ur-i-
3.03-Porte-é-fau* 

•u 2lémo Mags 
(Prof.: 1.4 7) 

Catanna* 

Remise 
projetée 

— 0.91 
alvéolé 

Aire de Pavé £ |_ 
MntOiinomorl afvéoW 

BAtimenl 
Z commercial ot rOoidenttol TraKcii 

3 étages projeté _ 
(Sup.ou sol^.Sm*) ^ 6 170 509 

S:995,4m' | S| * Co/onnea 
3.03-

Balco 
2tome« 

f2222S2mM? Mur écran Contenaurs 
de type motok\^ 

0.W 
26^ 

AJfo flfl 
stotlonnemenl 

, - alWe de circulation § 
Colonne Cotonn. 1 Colonn. Cotonn" 

4.D1 |i«-

Trottoir 
proKité 2léme étage 

Bordurock 
béton projetée 

E""«" CO Colonne 
projeté 

Bétlment 2 étages 
Commercial 

Projeté 
(Sup.au «01:261.2m") 

\ * 
\ 2 180 685 
\ 
\ 

1 mètre • 3,281 pieds 
Les mesures sont en mètres (SI). Échelle: 1:250 

LOUISE RIVARD 
Arponlouro-Gàomdlro 

PLAN PROJETD'/MPLANTA T/ON (Version 3) 

NOTE: 
Ce plan est sujet fl 
l'approDollon 
municipale. 
NOTE: 
Toute reproduction de ce 
plan est Interdite en vertu 

dispositions Os la loi sur 
lea "DROITS D'AUTEURS* 

2 18068/& 2 180692(actuals} 
Cadastre: 
Circ.'onciôro: 
Municipalité: 

69 rue Saint-Pierre 
Saint-Constant, Qué. 

Bureau 400 
J5A1C1 

Signé â Saint-Constant, 
•Sn .2 

19508 
Tél.1(450)635-0888 

Fax. .(450)635^789 
11-1119-8 

Levé to: 

UOI;BIOUUB no 
uoun|089J ep ON 
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liiîilil 

: 

63 ST-PIERRE 
3ÉTAGES 

R-D-C=±202m.ca, 
ÉTAGES=±218m.c STATIONNEMENT 

29CASES 

65 ST-PIERRE 
2ÉTAGES 

R-D-C=±261m.ca. 
ÉTAGE=±360Jm .ca. 

rSOTTOW 

SUF€RnC€ O'ESPAŒ 
\€RT: I3fl' \ 

RUE SAINT-PIERRE 
ENSEIGNE- ENSEIGNE 

65 ST-PIERRE: 
SUPERFICIE DES TERRAINS: 816.5m1 

SUPERFICIE BATIMENT: 360.3m' 
RAPPORT BÂTIMENT TERRAIN : 44.13$ 
aOS= 0.44 

SUPERFICIE DE VERDISSEMENT : 199m1 

POURCENTAGE DK VERDISSEMENT : 24.4% 

63 ST-PIERRE: 
SUPERFICIE DES TERRAINS: 995.4m» 
SUPERFICIE BÂTIMENT: 218m» 
RAPPORT BÂTIMENT TERRAIN : 31.56% 
C.O.S= 0.69 

SUPERFICIE DE LOGEMENT : 436m* 
SUPERFICIE DE VERDISSEMENT REQUIS PAR 
m'DE LOGEMENTS 0.5m» SOIT 218m' 
SUPERFICIB DE VERDISSEMENT PROPOSÉ : 269m» 
POURCENTAGE DE VERDISSEMENT : 27% 
SUPERFICIE DE PAVÉ ALVÉOLÉ : 147ra» 

PR&fVrf PAR PROJIT: 

Alain, Poupart ECHtLlt: cuK.me. 

tMTt: 09/11/2017 
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<&>i • «m K Kuntur ce TOI 

f£h. «SSJS eu AANOCft £r*ct 

s 

CCSSUS DU 2fut C'ACC 

i 

£W4l£ CU R£J-K-Oi*US$É£ 

ï 
tZTr\ , o«u£ eu scus-sa 

ENSEIGN 

Dossier /olfaipyi 
PIIA • Déiuijdtiuii • PPCMOI ED 

WSTANCE L'VÛTATTVE: 
4.51m À LA IMITE OU LOI I 10.06m AU CENTRE 0£ 
U RUE = 14.57m 

SELON TA8. 9.I0.14.5.-A 
POURCENTAGE UAXWAL OC LA SURfACE OCCUPÉE 
PAR OES BAIES NON PROTÉGÉES EST OE 100* OONC: 

f>P£ OE CONSTRUCTION COUBUSTIftE PERUiSE 
TÏPE OC REVtTEUENT CCWBUSTIStE PERMIS 
Ofif EXIGÉ: NON REOUTS 

sa 
0C5y@7WWT$vETtvDfr 

tcc >«xr£CK**£ cc FWMACCN 
XUILB a? FIN usa foaut ira 
JOHI 0€ UCSTtH ItfK COJLP* OC II ROC 
mrani MUfin RCMSKK fcaai MM 
our cc uajrca wcvc couve ac LA (fox 

£*$£«?« SJ« l£ BARLCXT A MR£ tOCATf S£HlVO«i 
as OUDO»S ii spcaxarts row LOOJE» wwf ctuvc* CI 
SCttNT COtfCK** X LA «OEMEXTAIX* 

Plan J_L 

C.--3 si 
•si 
*3 
O o 

Photographies • 
PRtSOJTt PAR. 

AlcU^Pcnipart 
Projet cotrunerclol/véiidentCeh 

63-65 ChetnitvSt-PLerre' àsSt-Con&tant 
63 RUE ST-PIERRE 

ÉLÉVATION RUE ST-PIERRE 
FCHHie: 1/S'' l'-O' 

DATT: 09/11/2017 

16, 
25 
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OlSTANCE LIMITATIVE: 
24.11m À IA LIMITE OU LOT • 9 14m AU CENTRE DE 
LA RUE = 33.25m 

SELON TAB 9.I0.14.5.-A 
POURCENTAGE MAMMAL DE LA SURFACE OCCUPEE 
PAR DES BAIES NON PROTÉGÉES EST OE 100* DONC: 

TYPE DE CONSTRUCTION C0M8USH8LE PfRVflSE 
TYPE OE REVETEMENT COMBUSTIBLE PERMIS 
ORF EXIGE: NON REQUIS 

OC *fiO*TIC1RAj£ te PO*ICC* 
FN USS£ roawî 16X3 

c* wcfiitu »CM£ caui* a* a aoc 

BKMSKK raawr UAX 
« uyip wCvC COUXUR QUt LA ÏRCX 

K Dossier 7/tA^'CCO^\ 
PUA • Pérogali. QPPMOI fî'1 

Plan. 
Photographies • 

A lain/ Pcnipart Projet coinmercûxiyrésidentiel/ 
63 -65 Chemin/St-Pie*~re/à/St-Comtayit 

63 RUE ST-PIERRE 
ÉLÉVATION RUE STE-MARIE 

ECHELLE: 1/8* • ÎO' 

DATE: 09/11/2017 
18/ 
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I 1 HZ 
13*' 7-5PI* 

ÉLÉVATION LATÉRALE GAUCHE 

9-*>04CC r*ç«: 1500 22p.' 
sjpvfxx. a/fXPjtL lasocp.' 
SIftra a »«S£U£XT: 1475.14ç»' 

_ c a itou IÎ4 so* 
SUPOtfCt a *^w<î£ 'ÎSQSV 
SOI 91 55* CU 'ABflCHT 

I I 

I I 

Dossier <£il 4 - C<- < >~i'/ 
PUA • Dérogation • PPCMOI B 
Plan L 
Photographies • 

ÉLÉVATION LATÉRALE DROITE 

r PUfStHlS PAR ' 

AlcUtvpoupofir 
Projet cotyunercUil/féiidentteb 

63-65 Cb£*niYvSt-Pierre/à/St-COYiita*\t 

n n 

JW u 1 IIJ Wl» 
22W 22.»' 22 

&PC8X* rtÇHJL 1 6'V 
srancc OAwnRt «»Sp* 
syptfincc u PABCK*T t 2U V 

Elisiwnc* ce p«xa«xi ifa* fr' 
wwa C€ UrfOCCK 1 K«V 
SOI MîX OU PA&I**! 

[ZDSJJWCC r*ç»a «sec»*!, i 232»* 
su^tra »o»' 
SOI 2M* ffOAC'UFf 

W<PTC< rAÇJCf CCMMfeo^ ««OÎV 
SLfWCC CUVCftllflC: IT»*' 
soi «o «st o'aw w 

FACADE RUE STE-MARIE 

:( > 

40 OV 

-o 'P.' 

FACADE RUE ST-PIERRE 

S-Pt«X* l*ÇMX 1652 860.' 
WHnCC OAWUfit 6770p.' 
SJV&KX x pAj&tMi tnteç.' 
suptuna x »-s *«.' 
SOI 1CCX CU PMQCMÏ 

sjptwa fAÇ>a «sctunaïc 121 »sV 
C39J9W« OUVWTISS: 432 V 

SOT 55 «n O*OJVWU« 
WWC* CÇHX <XA*t?CMl 4JS JV 
SLPOff« OJVWUHE: 24V 
SOT M ttX OtMCRTUS 

63 RUE ST-PIERRE ECKSIIE. ur- r-o* 
CALCULS VES MATÉRIAUX. ETVES OUVERTURES mn-wninow 
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Dossier 7att-c<X^:H 
PUA n nérnflatir^ • PPCMOI G) 
Plan 
Photographies D 

»-î. Trftr~ a» MI n 
r-i t ir-b" 

-mw-

CT5 î-f lULA-
S-Ti 9-0 

Mf4J rM 
SLP HA&: 79«pita 
SLf>. **S ICUT: 39*pi<a. 

H 1 
T-€ u k r-r H 4 f f-f 

* ' 
T 

6*-6* 

f 

12*- 6* ir-o" 

•f— 

•r-6* tr-6m 

Xf-V 

PKtSZHTt PAR: PROJET: 

A UUw Poupart 
Projet (Xnntnercud/ré^ideYJXeb 

63 -65 ChemlrvSt-Pterre'à'St-CorutUYit 
63 HUE STPIEKKE 

PLAN V€ KEZ-VE-CHAUSSÉE 
ECHELLE: l/S' - V-0' 

EMTE: 09/11/2017 

22, 
/25 
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«-10* [1.47ml 

EC€NQC loeSCWTXX OU R£V€TEW£NT 

OC AWHIECIURAif Of PCKVACCN 
Rf rn liSSf W«8 

T oc ucnrtR u:\Jt COUUUR c.c i ax 

RQNSfCM JCKUAl VAX 
1 « IKfintB u:\J( COXVfi Q.( U 5ROJE 

PROPOSITION D'ENSEIGNE 
pour plus d'information voir avec le fabricant 

, 2* 6' Y 5'-0* Li--»" 
1 36"X84° :2--0-.i „• 
r\ /H 

C«£V.CW 3 
ïëW 

CABV^M t 
irai1 

LABWCH 1 CABASCH 2 

Dossier -CX)Q<>1) 
PUA • Dérogation • PPOMOI 03 
Plan 6? 
Photographies • 

PSMIi 2% PtHIt . 

IQO'-O't . DESaiSJ/LLL. 
SOC " 

ÉLÉVATIONS 
PRINCIPALE ET ARRIÈRE 

pp"t as pp<it ix 

ÉLÉVATIONS 
LATÉRALE 

PRÉHVTÉ PAR: 

AlcUvx/poupatt 
Projet commercicd/réiidey^teb 

63-65 ChetïiitvSt-Pierre'coSt-Ccrrutunt 
PROPOSITION VtNStlQNt VtTACHt tatou: 
PLAN ET tLtVATIONS VU CABANON otmoun/mr 
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Wak 
PROJET 
63 & 65 ST-PIERRE 

- 2 BÂ TIMENT SITUÉ AU COIN DE ST-PIERRE ET 
STE-MARIE 

- BÂTIMENT 1 SUR 2 ÉTAGES 
- ESPACES À BUREAUX 

• BÂTIMENT 2 SUR 3 ÉTAGES 
• ESPACES COMMERCIAL AUREZ-DE-CHAUSSÉE 
• CONDOS AUX ÉTAGES 2 ET 3 

• STATIONNEMENT EXTÉRIEUR 
STATIONNENT À VÉLO COUVERT 

sa 

PRÉSENTE PAR; 

ALAIN POUPART 

PREPARE PAR: 

A 
itectes 

— Dossier / ù! ^I~CXXJ {-( 
PIIA • Dérogation • PPCMOI 0 
Plan A 
Photographies • 

(19Z \nj) O-OH-V-fr 19* ON - soiedpiunw sainuuoj 



Ï n r i 
PLAN CADASTRAL 

FEUllETXDeX 

Un docunont Joint conpléte ta pian cadastral 
Les mesuras IMijjées str ce document soi! exprtrées on unites du 
sysïrro Mtrerftnâ. 

DOSSIER: 1169552 

RétSrmej au(i) feuiet(s) cafcgraphkju^s) : 

31H05-010-2236 

2 180 693 

NOTE: l*i rapport 6a faijertar-gécfnèvo souri a TiisSs Espxsatfe du 

Ce rapçot erçfgje festffl 
créés et te lot cfcrtb sent 

enïe es btî :«j «rtsins bis 

2 180 695 

PLAN CADASTRAL PARCELLAIRE 
CADASTRE DU QUÉBEC 
CircoTscripSon foncière: Uprairie 

Municipalités): Saint-Conslan! (VB!e) 

19 de la Ici sir le cadastra. ( LR.Q., c. C-1 ) 

6 170 510 
3:816,501* 

Fat raifermérant aux «.positions de fartcle (dos aides) 3043, ai.1 C.C.Q 

Préçaoà Saint-

B.-a- (Matricule 2149) 

Mhute: 19561 
Dossier eg: 1M119-7 

datés du 27 octot<a2017 

Do??j?r 'ùA'-i-
PIIA • Dérogation • PPCMOI 13' 
Plan h 
Photographies • 
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«.oope-.rj- •L9-ûil ut 

Empalement du 
^ béton (0,34) 

Dossier CO{ f -COC> I f 
PIIA • Dérogation • PPCMOI E 
Plan C-
Photographies • 

Rue SAINT-PIERRE 
2 181 106 



\ 

lot # 6 170 599 
S:995.4m« 

ig-ofr [a:o«] iï-S\' ïsco^J (w Diitsyi 

M'-r [iCO-n] 

GAZON 

•PIERRE 

no»» S) ii'4TC1 
tf tajmtst 

POUR REFERENCE SEULEMENT 
POUR PLUS DTNFORMATI ON 

VOIR PLAN D"ARPENTEUR 

ECHaiE. l/16*- I'-O* 

tM TE: 09/11/201/ 

GAZON 

PSEiEWitP-«i- PKOJET: 
, , Projet camrtxerciai/réiidev^tieb 

Auu*vp<ncparv 63-65 ChemitvSt-PLerre'à/St-Comta*tf7 
IMPLANTATION 

Dossier ~CCX.~> 4-^-
PIIA • Dérogation • PPCMOI EJ 
Plan 0 
Photographies • 



63 ST-PIERRE 
3ÉTAGES 

R-D-C=±202m.ca. 
ÉTAGES=±218m.ca. 

65 ST-PIERRE 
2ÉTAGES 

R-D-C=±261m.ca. 

supovwe 

Photographies • RUE SAINT-PIERRE 

65 Sf-PIERRE: 
SUPERFICIE DES TERRAINS: 816.5m' 
SUPERFICIE BÂTIMENT: 360-3m' 
RAPPORT BÂTIMENT TERRAIN : 44.13% 
C.O-S. 0.44 

SUPERFICIE DE VERDISSEMENT : 199m' 
POURCEfTTAGE DE VERDISSEMENT : 24.4% 

63 ST-PIERRE: 
SUPERFICIE DES TERRAINS: 995.4c!1 

SUPERHCIE BÂTIMENT: 218<n> 
RAPPORT BÂTIMENT TERRAIN : 31.56 5 
C.OS= 0.69 

SUPERFICIE DE LOGEMENT : 436m! 

SUPERFICIE DF. VERDISSEMENT REQUIS PAR 
ra' DE LOGEMENTS OW SOIT 218m' 
SUPERFICIE DE VERDISSEMENT PROPOSÉ : 2«9m' 
POURCENTAGE DE VERDISSEMENT : 27% 
SUPERFICIE DE PAVÉ ALVÉOLÉ : 147ro' 

ETAGE=±360.3m.ca. t. • \ 
Dossier &t~î'CCO~P{-
PIIA • Dérogation. • PPCMOI H \ . ' fl 
Plan —/':• ^ •- • ' ' " VïV:*\' 

mtsont «*.• rtajtr. 

AltUvvPoupctrt Projet commercial/réitAencî&i 
63-65 St-Pierre/à/St-COYv£ew£ 

IMPLANTATION 
CALCULS 

KHfltf.'i 

tMTT: IK/11/1017 

(l91 Vld) 0-9H-V-U9» ON - S3|edp|unw ssinuuoj 
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d 
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I L—«1 -1 
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& Dossier ?ort-rx'xDi~1' 
PIIA • Dérogation • PPCMOI Q 
Elan— £. 
Photographies • 

FKÉSCWÏ nue retytr 

A IxUw poupatt Projet commercial/rétfdentteb 
63-65 Chemin/St-Pterre/ duSt-Comtunt 

PERSPECTIVE 1 
65 1ZUE ST-PIERRE 

ECHELLE: AUCUNE 

DATI:0)/I1/1017 



Se il 

WMS& 

• •M 

$£»& 
rnm^ 
i 

?» « 

fe Dossier Zol.-(—<^x-:>:i'^-
PIIA • Dérogation • PPCMOI ET 
Plan— 
Photographies • 

pRÉSTWTt PAR: 

AlcU*vPoupa*t 
projet cotmnercicil/iréiid&ntieb 

63-65 Chertiiyi'St-PLerre'COSt-CcrYV&Mtf 
PERSPECTIVE 2 

65 HUE ST-PIERRE 
fCHflLE: AUCUHt 

VATE: 09/11/2017 

(19Z VU) 0-DW-V*tl9fr ON - so|edp|unw sainuuoj 



Dossier ?- ~CCC->'-/ -/-
PIIA • Dérogation • PPCMOI 0 
Plan H 

PX.-iEVit PAU: PKOJET. 
Projet commer-cicd/réiùlenttel 

Auzivx/pouparu 63-65 Che*ni*vSt-Pierre'ài/St-Comta*\t 

Dossier 

mue 
VUE D'ENSEMBLE 1 

DATE: 09/11/2017 



No do résolution 
ou annotation 



1 

ENSEIGNE ENSEIGNE ENSEIGNE 

ENSEIGNE 

.EttNoe 

sLOC AttHlECHRAlf £* PGUMXN 
COURR ai FM USSE FCPHAT 16XS 
ac a «RTE* KUE corns cuua.cc 

CCURR «KSICK fOSUT MAX 
OUT X XWTO Mg\g CtUOW O-C L» 9RHXC 
SOX W*PO»S£ ET Ca»MS COAflft MX) 
WHS £1 florets COJUIR W» 

FACADE RUE ST-PIERRE 

Dossier ^ol i CT l l / '-f 
PUA • Dérogation • PPCMOI (3 
Plan ,1 
Photographies • 
PKtSOJTt PAfL- PROJET. 

. . Projet comm^*-ciai/téitde*UXe]/ 
AUtwPoupcut 63-65 CheminSt-PCerre'à^St-Comta^t 

ÉLÉVATION DROITE 

65 RUE ST-PIEHKE 
ÉLÉVATIONS 

ICHCLLC: 1/8' - l'-o" 

CMfE: 09/22/2017 

S£Z-CC-Q<AJSS*£ 

AmtSPCUPQlf 



5rsbtf*i<K frj 
roooi fftax uic 
COXa» MOP ÏTAX 

tig IOC ASCHTtCUBXt 0€ POSM*0 
OMRS RE rw uSSE fC*?y>I 15X8 
JXT oc UORTCT *x CCURP ac u acc 

toxu* 
COUXB RCKSTOC fCRJMT MAX 
J0NÎ OE y»ro XX qua* ouc u aw 
so* iwaxia cr caa#-Es auru» *cm <**$ n FEXTOS CCURA *» 

FACADE RUE STE-MARIE 

~ Dossier 7nr£c£xy-i4 
PIIA • Dérogation • PPCMOI.S 
Plan l< 
Photographies • 

AUUwpoupartr Projet coMAHœrcial/ré-iïdevxtteb 
63-65 Che;,nitv St-Pierre, cuSt-Comtocrit 

65 RUE ST-PIERRE 
ÉLÉVATION RUE STE-MAP.lt 

tCHELU' 1/8' • l'-O' 

XMT*: 09/11/201? 

(19Z Vld) 0-0N-V-H9» ON - s®|*dp|unw s^nuijoj 



n n n n 

i »r m c•> 

ÉLÉVATION DROITE 

FACADE DÉPLOYÉ RUE ST-PIERRE 

S*W« fAÇ>Ot 2 ?iV 
SLPWnat OJVWMJt I 004. Tïç»' soi «» 
9jP£Rf« W PAAOOT: 1 2»2Î(.* 

IStfWX* M IfCW : 2«V 
SUTOFCC « HUXMOUL MS2Sç»J 

SOT M ces ou PMoen 

1 

Dossier Zol 'I 
PIIA • Dérogation • PPCMOI 0 

-EJac J= 
Photographies • 
PHtSWTt PAg: 

Alciin/Pcrupcut 

nnppp n ppp 
nsï lias* | us* |i»5Pf |ML»« liftSV [na* [la^ 

WWO f AÇAX 2 SKçf 
suponcc awnK. tb*.' SOT I» UX 
SUWfCC 0€ PARtXMT: I 9Xç>' 

misi«»nat a i£co . is? V 
w«a a w<owt 1 "s s*' 
ÎOT 91 M CJ PA«5>i*T 

FACADE RUE STK-MARIE 

il 
«S 
o o 

63-65 
'rojetcoiYu 
5 Chemin/ St-Pierre/ àsSt-Ccmètant 

65 RUE Sr-PIERRE" ECHEIU. ur • r<r 
CALCULS DES MATÉRIAUX. €TV£S OUVERTURES atmoMi/mr 



DSIMCC IMTAff* 
A LA L*rc CC PWSC* SOI *./? - ta 

sac* ua srxON TAA inn 
NUKIMUCC MAOUAt CC LA 9J&MS OCOPtt 
P*J> as SACS wen worfctts c»iw ia r nx Î ooc » . 

lYTt 0£ CCNSIKKBON CO«USiei£ POtoSE I ptttYf- f 
WlScfE"®" SS: 1£5£*!7LK 

81-2SR* n n n n n |"-W ||»W |«JWf [llsv I»»1 

!*t*X « mWw-fufut. nsm I;HA &j 

[w| law I |itf| 
.%>!Ei!SJsgq^»is!Ls!Sfi!$. S!^iM.<!fiS!S.sseLS!>!S 

ÉLÉVATION DROITE 

FACA£€ K RAYCHSUEUT. TABLEAU 3 211 8 CJ 
CN62OI0 

*»TOXt 

-Fft* : : i 

FACACC 0€ RAYCW€U£UT. TABLEAU 32 3. I B OU 

WTCT. »wn -•L-

WW 1MIAW. 
«y* *uuri ou 101 • 1006* AU œogot 
l* M • 1437*/} > » «m 
ai» TAB uni 
POAOxua wwvH ce u aw«a «ara 
PA* as ws KM raoKctts cxnc so* n van 
00NC 

Trtt x CCHSVXTK* aaausreu Pwua 
W OC K*«4»T 0XR5WLI POMS 
c*r DOCt *JUK 

OC2010 
xrorci t m » ' -a-

r/WiDTTTTH-BÛ r, TA&EAU 31J'.3 OJ 

! 9«WKt 

TCA« K BA*W\*wT. TABUAU UK.fl &u 

FACADE DÉPLOYÉ RUE ST-PIERRE 

TAO« K MWfyCUJ. T 
O«X)10 

eiiAu îziia ou 

?*r » ta • 
FAOOg « ftAvoMÉkûil, tAAlMI HUM Ou 

MWtt 
OMXHfiC: H7fV SOT IOÛX 

D • • • • • 
f ACAK K UAWGAT. TA&ÎAJ lin d OU 

OfiMlO 

* E»Ej 
ia =â= 

ITrl 
» sa • 

52r2 rg- -Si-

D • • • 
sraw «ÎJR^HV) 
OACKW*. 7W SOT 118 *X 

J 

FACADE RUE STE-MARIE 
Dossier _ 
PIIA • Dérogation • PPCMOI 0 
Plan Jj, 
Photographies • 

Prof et com#nerciaJ/iréiideyiiXal 
63-65 ChamiwSt-Pierre'àsSt-Conitayit 

(194 \Hd) O-QH-V-tt» °N - S3|0d|3|unw soinuuoj L 

OSU«3 IMTAfM. 
1 S9m A IA IMH OU 101 • U*m *J C»TW CC 
WU.II IWI SM 
SaCN IAâ 3 2 3*9 
POPCfKTVX VXOUL CC W W<£ XOJtL 
PA* CCS EACS WW PTO'WCS txm iiX CI ses 
coc 

nrt cc OKSIWW coûtai »WH 
r*t cc «HWT HCoejsTBu wows 
*f cact tun 

nzjErwmsoEnoratEHr XTTTOÛ 

65 HUE ST-PIEKKE KKBJM: i/a-. r-c 
CALCUL DES FACADE VE KAYONNMESIT VAT*09*1*017 



n n n n 

Dossier / ol -) -ÇX'XJ-T"/ 
PIIA O Dérogation • PPCMOI 0 
Elan L ' 

J 

Photographies • 
PRÈStVTf FAR. 

AUUrvPoupcut 

\ h 
r-r «-r r-r «r-r r-r 

Projet comtnercial/it-éiid^xcieh 
63-65 ChMriYvSt-Pierre/à'St-CoYitfzwi: 

65 HUE ST-PIERRE 
PLAN VE SOUS-SOL 

KKÎllf: Ml'.W 

WITOT/11/101 ;> 
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aoz/ujto :uva 
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^ssnvno-3a-2âU m wid 

BUUHd-lS ânU 59 
WafMoj-lSi? •3JA3-!d-2S'WV<4D 99-€9 

sprfiœp}*3j/p?jOMiiniux> jafoM 
~HVd 3i«s">W 

• s3!iidej6o)oi)d 
WH-

fri 10/JOdd • UO!IB6OJ3Q • vlld 
i.jV~h-}JOC> J3ISS0Q ~FT' tiT 

fi-t 
J-I J-a Al F* 

i 

in mil 



Dossier ?V>I'£ cyxO^?-
PIIA • DérogaliCii^D PPCMOl 0 

Photographies • 
PSÏSEWTÏ PAR* 

AlcUr^poupart Prof et commercial/résidentiel/ 
63-65 CherniesSt-Pierre/à/St-Cûn-j&wit" 

65 RUE ST-PIERRE 
PLAN VtTAQE 

CCHlllf: J/32"- I'« 

CM rE: M/11/3017 
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No de résolution 
ou annotation 
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No d* résolution 
ou annotation 


